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Les publicités sont importantes pour continuer à 

distribuer gratuitement le journal. Merci à toutes 

les personnes et les entreprises qui nous encoura-
gent et bienvenue aux nouvelles au cours des 

prochaines parutions! 

Contactez-nous. 

Parution de : 

Tombée 

pour les textes, 

publicité et 

réception du 

matériel 

publicitaire 

Date 
de parution 

Juin 2026 15 mai 28 mai 

Juillet 2026 12 juin 25 juin 

Août 2026 3 juillet 30 juillet 

Septembre 2026 14 août 27 août 

Octobre 2026 11 septembre 24 septembre 

Novembre 2026 16 octobre 29 octobre 

Décembre 2026 13 novembre 26 novembre 

Le Hublot 

Buts et objectifs du journal 
Doter la Municipalité de L’Islet d’un outil de 

développement communautaire par la publica-

tion d’un journal. Diffuser l’information locale 

et régionale et encourager le développement de 

la culture, dans le but de créer des liens entre 

les organismes de la région, favoriser 

l’échange des idées et des opinions, faciliter 

l’expression de tous les citoyens, et stimuler la 

création littéraire et la qualité du français. 
 

Ce journal est tiré à 2 000 exemplaires pour 

être accessible gratuitement dans tous les 

foyers de L’Islet (L'Islet-sur-Mer, Ville 

de L'Islet et Saint-Eugène). Le Hublot est 

maintenant disponible aux points de dépôt   

suivants : 

 

À l'extérieur de ce territoire, l'abonnement est 

de 40 $ plus taxes, annuellement. Le coût de la 

carte de membre actif est de 15 $ et celui de 

membre corporatif, de 100 $ annuellement. 
 

La direction du journal doit connaître la 

provenance des communiqués. Le journal 

Le Hublot se réserve le privilège de modifier 

ou d’écourter un texte et refuse de publier des 

articles non signés ou à caractère répétitif ou 

polémique ou sous forme de publicité. 
 

Nous encourageons nos lecteurs et lectrices à 

utiliser les articles de ce journal et nous leur 

demandons de mentionner la source. 
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Note à nos collaborateurs : 
Concernant les photos qui accompagnent les textes ou les publicités, 

assurez-vous qu’elles sont libres de droits d’auteurs et d’une belle 

qualité. Nous vous en remercions. 
 

Si vous recherchez un article ou une photo en particulier, le journal 

a maintenant un Registre des archives du journal. Donc, nous 

pouvons vous aider à les retrouver. Disponible au bureau du journal. 

Aussi, tous les journaux, depuis le début de son existence, sont 

maintenant en pdf afin de faciliter vos recherches. 

Le Hublot 
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Carte de membre 
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Pour soutenir votre journal et assurer sa continuité, 
nous avons besoin de membres 
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Faire un don de : ____________ $ 
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Cet appui est nécessaire pour le journal 
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l’aide du Ministère de le Culture et des 

Communications 

L ’événement annuel RencART, organisé par la MRC de L’Is-

let grâce à son Entente de développement culturel, se pour-

suit cette année pour une 4e édition sous le thème de la vitalité 

culturelle et de la reconnaissance des richesses patrimoniales. 

C’est le jeudi 14 mai prochain à L’Islet, au Musée Maritime du 

Québec, que les acteurs du milieu culturel se rassembleront 

pour vivre une soirée conviviale et festive. Les personnes in-

téressées peuvent confirmer leur présence via le site Internet de 

la MRC de L’Islet et ce, dès maintenant. 

 

Afin de souligner la tenue de l’événement en ses murs, le 

Musée Maritime du Québec offre gratuitement aux participants 

de visiter ses installations intérieures et extérieures dès 15 h. 

 

À 16 h, Culture Chaudière-Appalaches présentera une activité 

de maillage culturel. Ce sera l'occasion de provoquer des ren-

contres fructueuses entre artistes et diffuseurs régionaux, toutes 

disciplines confondues, dans l'objectif de mieux faire connaître 

les opportunités de rayonnement culturel et artistique en 

Chaudière-Appalaches, trop souvent méconnues. Les artistes 

intéressés doivent s’inscrire via le formulaire d’inscription de 

RencART. 

 

C’est également lors de cette soirée que seront dévoilés les ré-

cipiendaires des Prix du Patrimoine, présentés en partenariat 

avec Culture Capitale-Nationale Chaudière-Appalaches. Com-

posé de cinq catégories, cette distinction vise à souligner l’ap-

port de citoyens, d’entreprises et/ou d’organismes faisant 

rayonner cet important élément culturel. Voici chacune des ca-

tégories récompensées : 

 

Conservation et préservation secteur Privé 

Conservation et préservation secteur Institutionnel 

Interprétation et diffusion 

Porteur de tradition 

Préservation et mise en valeur du paysage 

 

À 19 h 30, l’événement se poursuivra avec une vitrine musicale 

présentée par Émilie Clepper et Clepper Productions, composée 

d'invités spéciaux. 

 

Il est possible de s’inscrire et de consulter le déroulement de 

RencART sur la page Internet www.mrclislet.com/rencart-2026. 

Pour toute question en lien avec l’événement, contactez 

Mme Renée Anique Francoeur, agente de développement, à 

ra.francoeur@mrclislet.com. 

 

Camille Bisson, directrice 

Service des communications 

MRC de L’Islet 

La MRC de L’Islet lance l’invitation pour sa 4
e 
édition 

de RencART 

http://www.mrclislet.com/rencart-2026
mailto:ra.francoeur@mrclislet.com


Carnet d’un libre-penseur 

Le milieu communautaire au Québec est à court d’oxygène 

Fatigué d’avoir à faire toujours plus avec moins, le communau-

taire cherche son souffle, un financement à la hauteur de ses 

besoins et l’appui de la population québécoise. 

 

Il est important de souligner le fait que la contribution de l’ac-

tion communautaire à l’économie du Québec est majeure ; elle 

génère quelque 10 milliards en revenus annuels. Une véritable 

petite armée de salariés et de bénévoles œuvrent dans le milieu 

communautaire : tout près de 140 000 travailleurs, auxquels 

s’ajoute un gigantesque réservoir humain de cinq millions de 

bénévoles. 

 

On pourrait ainsi dire que la moitié de la population tout entière 

est investie, d’une manière ou d’une autre, dans l’action com-

munautaire qui se situe au cœur du développement social du 

Québec. Ce sont des valeurs humanistes et caritatives, plutôt 

que bassement mercantiles, qui constituent le moteur du milieu 

communautaire. 

 

Faire œuvre socialement utile 

Les organismes communautaires interviennent dans une multi-

tude de missions sociales, allant des arts et de la culture à l’édu-

cation, au bien-être alimentaire, au logement, à la santé et à 

l’environnement, entre autres. 

 

Ces organismes œuvrent auprès des plus vulnérables de la so-

ciété dans une conjoncture marquée par une hausse de la préca-

rité : coût de la vie en constante augmentation, dont la nourri-

ture et les vêtements, pénurie de logements abordables, etc… 

 

Mais voilà que tout ce secteur d’activité souffre d’un sous-

financement chronique, en dépit de tous récents investissements 

gouvernementaux qui de toute évidence s’avèrent insuffisants. 

 

« On en a plus qu’assez d’être comme des quêteux » me confie 

un gestionnaire du domaine communautaire de la région qui 

pointe du doigt l’épuisement des ressources humaines. 

 

Ici, sur le territoire de L’Islet-Montmagny, il existe une cin-

quantaine d’organismes communautaires dans lesquels travail-

lent quelque 350 personnes, avec le concourt d’un millier de 

bénévoles. 

 

Quelques mots sur Le Hublot 

Maintenant, pourquoi ne pas parler un peu de nous, c’est-à-dire 

de notre propre journal communautaire qui jouit lui aussi du 

support de plusieurs bénévoles et entretient un lien étroit avec 

son milieu, les gens de L’Islet. Sauf erreur, la plupart d’entre 

vous connaissez la cheville ouvrière du journal, Guylaine Hu-

don, qui en assume la direction générale depuis presque 30 ans. 

 

Femme orchestre du Hublot, Guylaine voit à tous les aspects et 

étapes de sa publication mensuelle, autant la publicité que la 

supervision de son contenu rédactionnel et de son impression. 

Elle jouit heureusement de l’étroite collaboration d’une ving-

taine de collaborateurs bénévoles, en incluant celle des 

membres de son conseil d’administration. 

 

Pour que le journal sorte de presse sans retard à tous les mois 

avec un contenu neuf et original, Guylaine applique le sys-

tème D, pour Débrouillards, en quelque sorte le mode d’emploi 

du milieu communautaire. 

 

Je crois qu’il faut prendre un moment pour saluer tout le travail 

abattu par ceux et celles qui œuvrent dans les organisations 

communautaires, comme Guylaine Hudon et bien d’autres en-

core qui demeurent plus anonymes. 

 

Robert Maltais 

Éthicien, journaliste et enseignant 
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RÉPARATION D’ÉLECTROMÉNAGERS 
DE TOUTES MARQUES 

18, RUE DUNIÈRE 
BEAUMONT (QUÉBEC) 
G0R 1C0 

& 418-241-6282 
 SERVICEELECTROSCOTESUD@HOTMAIL.COM 

Jean-Philippe Normand 

Une bonbonne d’oxygène svp pour le communautaire 

La contribution de l’action communautaire à l’économie du 

Québec est majeure. Photo : CDC ICI Montmagny-L’Islet. 
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Offre d’emploi étudiant 

Le journal Le Hublot est à la recherche d’un(e) étudiant(e) 
pour un emploi d’été 
 

Description du poste : 
 Réaliser un sondage sur le lectorat du journal 

 Autres tâches administratives 
 

Exigences de l’emploi : 
 Être âgé(e) de 30 ans et moins (Emploi d’été Canada); 

 Bonne connaissance des outils informatiques courants; 

 Bonne maîtrise de la communication orale et écrite; 

 Sens de l’initiative et de l’organisation 

 Personne responsable et autonome 
 

Durée de l’emploi : 
 Être disponible du 22 juin au 7 août 2026 

 7 semaines à raison de 30 heures par semaine 

 Taux horaire : 16,60 $ 

 Horaire : du lundi au vendredi 
 
Pour postuler à cet emploi, contactez Guylaine Hudon 
au 418-247-3333 ou faites parvenir votre curriculum vitae     
par courriel à clochers@globetrotter.net ou par la poste à : 
 

Journal Le Hublot 
50, chemin des Pionniers Est, bureau 2 

L’Islet  G0R 2B0 
 

Les candidatures seront traitées confidentiellement. 
Seul(e)s les candidat(e)s retenu(e)s seront contacté(e)s. 

L a MRC de L’Islet tient à exprimer son appui au mouvement 

« Le communautaire à boutte », une mobilisation nationale 

visant à faire reconnaître le rôle essentiel des organismes com-

munautaires et à revendiquer un financement à la hauteur de 

leurs responsabilités. 

 

Né en Mauricie, ce mouvement s’est rapidement étendu à l’en-

semble du Québec, porté par des organismes confrontés à une 

augmentation marquée des besoins de la population ainsi qu’à 

des ressources humaines et financières limitées. Cette réalité 

s’observe également sur le territoire de la MRC de L’Islet, où 

les partenaires communautaires jouent un rôle fondamental 

pour ses 14 municipalités. 

 

« Les organismes communautaires sont des piliers de nos mi-

lieux de vie. Ils interviennent directement sur le terrain, là où 

les besoins sont les plus criants. Il est essentiel que leur contri-

bution soit pleinement reconnue et soutenue », souligne Nor-

mand Caron, préfet de la MRC de L’Islet. 

 

La MRC de L’Islet travaille étroitement avec les organismes 

communautaires de la région, notamment dans le cadre 

La MRC de L’Islet appuie le mouvement 

« Le communautaire à boutte » 

de mises en œuvre de projets structurants touchant le plan      

social, culturel et territorial. En appuyant le mouvement « Le 

communautaire à boutte », elle souhaite affirmer sa position 

solidaire et mettre en lumière l’importance d’un réseau d’orga-

nismes fort, capable de répondre aux défis actuels et futurs des 

collectivités. 

 

La MRC de L’Islet invite les instances concernées à prendre la 

pleine mesure des enjeux soulevés et 

à poser des gestes concrets pour 

assurer la pérennité et le develop- 

pement de son milieu communautaire. 

 

Camille Bisson, Directrice 

Service des communications 

MRC de L’Islet 
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Semaine 

de la première transition scolaire 
 

L e Comité de transition scolaire de Montmagny-L’Islet an-

nonce fièrement la sixième édition de la Semaine de la 

première transition scolaire qui se déroulera du 4 au 8 mai 

2026. Voyant les retombées positives de cette semaine pour les 

familles de Montmagny et de L’Islet, plusieurs milieux de garde 

de Bellechasse ont décidé d’y participer pour une première fois. 

 

L’objectif de cette semaine est de faire connaître l’importance 

de parler de la transition scolaire dans les services de garde 

éducatifs ainsi que dans les organismes communautaires en vue 

d’établir un lien avec l’école pour ainsi assurer une continuité 

des services. L’intention est également de bien outiller les    

parents en prévision de cette étape importante de la vie de leur 

enfant. 

 

En ce sens, rappelons que la transition scolaire ne commence 

pas seulement quelques jours avant l’entrée à l’école, mais 

plusieurs mois avant. C’est pourquoi plusieurs organismes, dont 

les services de garde éducatifs, collaborent avec le Centre de 

services scolaire de la Côte-du-Sud dans la démarche. Voici 

quelques activités qui seront organisées afin de souligner 

l’événement : 
 

 Dessin d’une carte postale destinée à leur future ensei-

gnante ou leur futur enseignant; 

 Activité d’éveil à la lecture; 

 Tour d’autobus scolaire dans certains milieux; 

 Présentation virtuelle de certains membres du personnel 

scolaire aux enfants; 

 Visite de cours d’école; 

 Visite de services de garde scolaires; 

 Repas avec une boîte à lunch dans les milieux de garde. 

 

Cette semaine est l’occasion de parler de l’entrée à l’école aux 

enfants de 4 et 5 ans qui vivront cette étape pour la première 

fois en août prochain. C’est également un bon moment pour 

rappeler aux parents les différentes étapes à suivre afin de s’as-

surer que la rentrée scolaire se fasse le plus en douceur possible. 

Des activités à faire à la maison seront également proposées aux 

familles. Ainsi, une transition scolaire qui se fait de façon posi-

tive augmente les chances que le parcours scolaire d’un enfant 

se traduise par de belles expériences et des réussites. 

 

Comité de transition scolaire de Montmagny-L’Islet 

C’est en janvier 2018 qu’un partenariat école-famille-

communauté a vu le jour en vue d’assurer des transitions har-

monieuses pour les tout-petits et leurs familles. Chacun des 

acteurs était déjà mobilisé en ce qui a trait à cette étape im-

portante dans la vie des enfants et de leurs parents. Cette con-

certation permet d’avoir une vision commune de ce qu’est la 

transition scolaire, d’échanger et de réfléchir sur les différents 

acteurs de cette étape et même de bonifier et de développer des 

pratiques de transition efficaces. Ainsi, à la lumière de leur rôle, 

chaque partenaire prend à cœur d’aborder le thème de la transi-

tion scolaire par le biais d’activités spécifiques ou de transmis-

sion d’information pertinente. 

 

Les membres du comité proviennent du milieu scolaire, des 

milieux de garde à l’enfance, du milieu communautaire ainsi 

que du réseau de la santé. 

 

Pour en savoir plus sur le comité et sur la première transition 

scolaire, consultez le site Internet du Centre de services scolaire 

de la Côte-du-Sud au csscotesud.gouv.qc.ca/premiers-pas-

lecole-2 

 

Isabelle L’Arrivée-Lavoie, conseillère en communication 

Centre de services scolaire de la Côte-du-Sud 
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MURET  PAVÉ UNI  TERRASSEMENT 

R.B.Q. : 5718-0614-01 

Téléphone : 418-247-7741 | Cell. : 418-234-7524 
Sans frais : 1 844-234-7524 

 

www.jirico.com  info@jirico.com 
 

131, 4e Avenue, L’Islet (Québec) G0R 2C0 

Profitez 

de nos nouveaux 

équipements! 

Demandez une soumission gratuite 

Chez Jirico, on ne laisse rien au hasard. 

Un beau fini, c’est bien. Un fini qui dure, c’est mieux. 
 

Avec notre paveuse Weiler 2025, on ne fait aucun compromis : 

√ Technologie avancée 
√ Finition impeccable 
√ Résultat durable 

 

Parce qu’au final, 

Le vrai bon prix, c’est celui qui dure dans le temps. 

C haque année depuis 1987, le Québec célèbre et met en lu-

mière les initiatives qui favorisent les échanges entre les 

générations. Coordonnée par Intergénérations Québec, la 

Semaine québécoise intergénérationnelle est une occasion 

unique de valoriser et faire rayonner les activités intergénéra-

tionnelles d’ici! 

 

C’est aussi l’occasion de rendre hommage à l’engagement des 

bénévoles et des professionnel(le)s qui, partout au Québec, 

œuvrent avec cœur au rapprochement des générations. 

 

En mai 2022, l’Assemblée nationale du Québec a officiel-

lement reconnu la troisième semaine de mai comme étant la 

Semaine québécoise intergénérationnelle. Mme Marguerite 

Blais, ministre responsable des Aînés et des Proches aidants de 

l’époque, a souligné devant l’Assemblée les objectifs de cette 

campagne : sensibiliser la population, lutter contre l’âgisme et 

l’isolement. 
 

Ensemble, poursuivons cet élan intergénérationnel! 
 

Source : https://intergenerationsquebec.org/semaine-

quebecoise-intergenerationnelle/ 

Semaine québécoise intergénérationnelle 

du 17 au 23 mai 2026 
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Service après-vente impeccable 

Visitez mes propriétés : Marie-Josée Ouellet 

Sylvie Blanchet 
Représentante 

 Elz. Beaulieu & Fils Enr. 
Monument service : 418-508-9869 
 

Services offerts : 
Vente de monuments. Ajout et restauration 

d’écriture sur les monuments 

D es projets innovateurs voient le jour autour de vous pour 

faire avancer les normes du travail, l’équité salariale ou la 

santé et la sécurité du travail? Des personnes se distinguent par 

leur leadership, leur proactivité ou leur caractère rassembleur? 

 

La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 

sécurité du travail (CNESST) annonce qu’il est temps de les 

mettre en lumière dans le cadre du concours des Grands Prix de 

la CNESST. Les milieux de travail sont invités à faire connaître 

leurs initiatives et les personnes qui y ont contribué en partici-

pant à ce concours d’envergure. 

 

Les Grands Prix de la CNESST  sont décernés à des personnes 

et à des organisations d’ici qui ont à cœur l’amélioration de leur 

milieu de travail et qui, par leur vision et leur engagement,  

inspirent les autres à innover à leur tour. 

 

Un concours, trois catégories ouvertes 

Les inscriptions pour le concours sont ouvertes du 23 mars au 

29 mai 2026. Les travailleuses et travailleurs ainsi que les em-

ployeurs provenant d’organisations privées, publiques ou sco-

laires sont invités à déposer une candidature dans l’une des trois 

catégories ouvertes du concours, soit Leader, Proaction et Édu-

cation. 

 

Les candidatures peuvent porter sur les normes du travail, 

l’équité salariale ou la santé et la sécurité du travail. Les lauré-

ates et lauréats seront révélés lors d’une cérémonie nationale en 

2027. 

 

Pourquoi participer aux Grands Prix de la CNESST? 

Participer au concours a des effets positifs. D’une part, l’initia-

tive met en valeur des améliorations apportées au milieu de 

travail. D’autre part, recevoir un prix permet à l’entreprise de 

rayonner à la grandeur du Québec, en plus d’alimenter la fierté 

de toute une équipe. De plus, une reconnaissance de la 

CNESST est un atout indéniable pour le recrutement et la ré-

tention du personnel. 

 

Pour plus d’informations sur les catégories et la procédure de 

candidature, veuillez visiter le site grandsprixcnesst.com. 

 

La CNESST, votre porte d’entrée en matière de travail 

La CNESST offre aux employeurs ainsi qu’aux travailleurs et 

aux travailleuses une porte d’entrée unique et une expertise 

intégrée en matière de normes du travail, d’équité salariale et de 

santé et de sécurité du travail. Sa structure de gouvernance est 

paritaire. Elle a notamment pour mission de gérer le Fonds de la 

santé et de la sécurité du travail, un fonds entièrement au-

tofinancé dont elle est fiduciaire. 

 

Pour plus d’information, visitez notre site Web et suivez-nous 

sur Facebook et LinkedIn. 

 

Direction générale des communications 

CNESST 

Les Grands Prix de la CNESST 
 

L’occasion de faire briller les initiatives en matière 

de travail approche 

Blague à part 
 

Un fou court autour d'un arbre poursuivi par un 
chien qui veut le mordre. Un autre homme arrive 
et dit au fou : 
« - Il va vous rattraper. 
- Non! J'ai dix tours d'avance sur lui! » 
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418 234-7175 

Café culturel L’Ilette 
 

V oici les activités prévues au Café 

culturel L’Ilette au mois de mai. 

 

 3 mai, à 14 h : Lecture publique Le 

show beige 

 22 mai, 5 à 7, Découverte de la cul-

ture québécoise 

 31 mai, à 14 h : Mélodies au piano. 

Marie-Pier Éthier et ses élèves 

 Dimanches 10 et 17 mai : ouvert 

aussi de 10 h à 16 h 
 

Bienvenue! 
 

Chantal Castonguay, présidente 

Corporation des arts et de la culture 

de L’Islet 

Besoin de parler à quelqu'un? 
 

Convergence tel-écoute 
 

U n simple appel peut faire tellement 

de bien! 

 

Chaque jour, des écoutants sont là pour 

accueillir vos joies, vos peines, vos ré-

flexions et vos questionnements. Parce 

que partager avec une autre personne, ça 

soulage! 

 

Ici, il y a toujours une oreille attentive. 

Une voix bienveillante. 

Un espace sans-jugement. 
 

Gratuit 24/7 

1 877-559-4095 

E n ce beau mois de Marie, venez en 

grand nombre prier le chapelet avec 

nous! Voici l’horaire des dates et des 

lieux : 

 

 1er mai : église Notre-Dame de Bon-

secours 

 8 mai : Camping Rocher Panet (côté 

Ouest près de la statue) 

 15 mai : À la croix sur la 9e Rue, 

L’Islet 

 22 mai : Chapelle Ste-Anne (chemin 

Lamartine) 

 29 mai : église Notre-Dame de Bon-

secours 

 

Nous débutons à 19 h. 

Information au pres-

bytère Notre-Dame de 

Bonsecours : 

418-247-5103. 

Chapelet 

Mois de Marie 

Tu aimerais cultiver 

tes propres 

légumes? 
 

N ous t’offrons la grandeur de terrain 

que tu souhaites cultiver. Tu n’as 

qu’à fournir les graines et l’engrais; 

l’entretien t’appartient! 
 

C’est au 218, chemin des Pionniers 

Ouest, L’Islet. 
 

Appelle-nous! 
 

Andrée et Clément : 581-307-3102 
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334, boulevard Nilus-Leclerc, L’Islet (Qc) G0R 2C0 Téléphone : 418-247-5046 

Horaire 
 

Dimanche 6 h 30 à 20 h 00 
Lundi 6 h 00 à 14 h 00 
Mardi 6 h 00 à 14 h 00 
Mercredi 6 h 00 à 20 h 00 
Jeudi 6 h 00 à 20 h 00 
Vendredi 6 h 00 à 20 h 00 
Samedi 6 h 00 à 20 h 00 

Pour la Fête des Mères 

invitez votre Mère 

à venir déguster un bon repas 
 

Déjeuner - Dîner - Souper 
 

Prière de réserver pour vous assurer une place. 

Ma Belle Grand-Maman Alice 
 

C omme dans le livre, ta maison où je vis est remplie de 

merveilles. Partout, des broderies, des vases peints, des 

tableaux… Douce et accueillante, telle était la jeune femme qui 

a grandi près du canal Rideau. Ton père, Physime, vous a 

permis, près de la ferme grâce à la maison d’été (devenue 

La Salicorne), de créer des liens solides avec les cousins Bé-

langer, et encore plus précieux, celui qui t’a unie avec grand-

papa. L’Histoire a de drôles de tournures : le premier seigneur, 

François Bélanger, a marié Marie Guyon et, Guyon devenu 

« Dion », Jules-Alphonse Dion a marié Alice Bélanger. C’est 

ainsi que l’épouse de ce jeune médecin est devenue « Madame 

Docteur ». Un titre honorifique? Non, une vocation partagée. 

De jour et de nuit, le médecin répondait à l’appel et toi tu étais 

son ange gardien, de nuit et de jour. Entourée de la marmaille, 

tu faisais bouillir dans d’énormes chaudrons les pansements à 

stériliser. De nos jours, dans nos grands hôpitaux coûtant des 

millions de dollars, on attrape d’horribles virus et bactéries, 

dont on meurt parfois! 

 

Tu faisais aussi des merveilles en vraie « cordon bleu » avec ton 

poêle Bélanger, une création de l’usine de ton parent Amable 

Bélanger. C’était avant l’ère des concours de Chefs! On ne 

prenait pas des photos des plats, on les humaient, les sa-

vouraient, en remerciant Celui qui nourrit les oiseaux (le bé-

nédicité) et celle qui avait savamment et amoureusement prépa-

ré le repas. C’était l’Art culinaire, comme la crème brûlée qui 

cuisait dans ta poêle de fonte. On nous la sert dans les grands 

restos à des prix astronomiques et nul n’a jamais été digne de la 

tienne! Tu as appris toute jeune l’Art de la Table, comme en 

témoigne le magnifique tableau que tu as peint, de toi, toute 

endimanchée, allant chercher des œufs au poulailler. 

 

Autres souvenirs d’antan, tu chantais si bien, grand-maman. 

Tout le monde chantait en travaillant, à la maison comme aux 

champs. On célèbre encore à L’Islet les Chants de marins qu’on 

chantait au chalet. Toi, dans la soirée, au piano, toute la famille 

chantant les airs populaires de ton époque, des chants de folk-

lore, des airs d’opérettes. Dans le banc du piano, il y a des livres 

de rondes et berceuses aux gravures splendides. Pour les soi-

rées, il y avait aussi les chansons « coquines » où, à la fin, le 

blagueur disait « Excusez-la! ». Et 

l’on riait en chœur! « Le rire, c’est 

la santé! » disait ton époux à table. 

Toute petite, je me souviens, le re-

pas commençait toujours par un 

échange de blagues, charades et 

anecdotes amusantes au menu. J’en-

tends, en écho, avec ton sourire 

narquois : « Que dit le pain quand 

on le coupe? Il… diminue! ». 

 

Tu te souviens, après les repas, on 

allait au jardin. Après avoir humé 

tous ces mets réconfortants, on dé-

couvrait d’autres arômes. 

Aujourd’hui encore, dans le sentier 

de pierres, s’entremêlent les par-

fums du muguet et du vieux lilas. 

Aromathérapie, dans la langue 

Maison Dion 

d’aujourd’hui. Avant les mots savants, il y avait la vie, sans 

mots, la vie si simple, le pur plaisir. ÊTRE LÀ! Et toi, tu aimais 

tant les roses et grand-papa chantait pour la belle Alice la mé-

lodie « Tant qu’il y aura des roses, il faut croire au bonheur! ». 

 

Ta petite fille Andrée, Le Raton Liseur 

Alice jeune femme 

avant son mariage. 

Photo : Collection Dion. 

Famille de Phydime Bélanger avec Alice. 

Photo : Collection Dion. 
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L a MRC de L’Islet annonce un ajustement des tarifs de son 

service de transport Accès L’Islet. Ces changements seront 

en vigueur à compter du 1er mai 2026. 

 

La grille tarifaire, qui a vu le jour en 2021, s’est maintenue mal-

gré une hausse progressive des coûts liés à l’exploitation du 

service. La présente révision vise donc à assurer la pérennité et 

la qualité de l’offre de transport collectif et adapté sur le terri-

toire. 

 

Les nouveaux tarifs se déclinent comme suit : 

Ajustement des tarifs du service de transport Accès L’Islet 

Pour toute information complémentaire ou question, communi-

quez avec le service de transport Accès L’Islet au 

418-598-9375 ou consultez le www.acceslislet.com. 

 

Camille Bisson, directrice 

Service des communications 

MRC de L’Islet 

TAXIBUS 

Ancien tarif Tarifs dès le 1er mai 2026 

1 passage 1 passage Lot de 10 billets 

(vert) 

3,75 $ 4,00 $ 30,00 $ 

INTERRÉGIONAL 

Ancien tarif Tarifs dès le 1er mai 2026 

1 passage 1 passage Lot de 10 billets 

(orange) 

5,00 $ 6,00 $ 50,00 $ 

TRANSPORT ADAPTÉ 

Ancien tarif Tarifs dès le 1er mai 2026 

1 passage 1 passage Lot de 10 billets 

(bleut) 

3,25 $ 3,50 $ 25,00 $ 

Pour réserver votre espace publicitaire 
la prochaine date de tombée sera 

le 15 mai 2026. 

Communiquez avec Le Hublot : 

418-247-3333 
Courriel : clochers@globetrotter.net 

http://www.acceslislet.com
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Chevaliers de Colomb 

Concours de dessins 2026 
 

Les Chevaliers de Colomb Conseil 3454 L’Islet ont un pro-

gramme de sensibilisation auprès des jeunes par un concours de 

dessins sur des thèmes d’actualité. Deux thèmes ont été 

soumis  « Substances toxiques, alcool et drogue » et « Milieu 

Scolaire, décrochage et intimidation ». 

 

Lors du brunch familial du 22 février 2026, les Chevaliers de 

Colomb de L’Islet ont souligné les efforts des jeunes étudiants 

des écoles primaires de l’école St-François Xavier (L’Islet), 

l’école St-Jean (St-Jean Port-Joli) et l’école secondaire Bon-

Pasteur de L’Islet, pour leur participation au concours de des-

sins. 
 

Pour le thème « Substances Toxiques » 8-11 ans. À l’avant : 

Delphine Duval 1re place de L’Islet; Béatrice Chamberlan 

2e place de L’Islet; Karolane Pelletier 3e place de St-Jean Port-

Joli. À l’arrière : Caroline Morin, Dave Alexandre et Michel St

-Pierre. Photo : Chantal Normand. 

Pour le thème « Milieu Scolaire » 8-11 ans. À l’avant : Camille 

Malenfant 1re place de L’Islet; Emmy Gamache 2e place de St-

Jean Port-Joli; Léa Chabot Darveau 3e place de St-Jean Port-

Joli. À l’arrière : Caroline Morin, Dave Alexandre et Michel St-

Pierre. Photo : Chantal Normand. 

Ce programme a été supervisé, pour la catégorie 8-11 ans au 

primaire, à l’école St-François-Xavier par Élise Gaudreault, 

Brigitte Pellerin et Félix Olivier Blais, tous les trois enseignants 

à l’école St-François Xavier et David Raby directeur à l’école 

St-François Xavier. À l’école St-Jean par Dave Alexandre, en-

seignant à l’école St-Jean et par Kelly Anctil, directrice à l’é-

cole St-Jean. 

 

Pour la catégorie 12-14 ans, supervisé au secondaire par Chan-

tal Brie et Justine Garant, toutes les deux enseignantes en arts 

plastiques à l’école secondaire Bon-Pasteur de L’Islet, Lucie 

Nadeau, directrice et Caroline Morin, intervenante prévention-

niste pour le programme « Ensemble On D-Tox ». 
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Pour le thème « Substances Toxiques » 12-14 ans. À l’avant : 

Jade Beauregard 1re place de L’Islet; Florence Talbot 2e place 

de L’Islet; Anaïs Chouinard 3e place de L’Islet. À l’arrière : 

Caroline Morin, Chantal Brie, Lucie Nadeau, Justine Garant et 

Michel St-Pierre. Photo : Chantal Normand. 

Pour le thème « Milieu Scolaire » 12-14 ans. À l’avant : Chan-

tal Brie qui tient le dessin de Olivia Jean Sanson 1re place de 

L’Islet; Noa Létourneau 2e place de L’Islet; Justine Garant qui 

tient le dessin de Mia Lizotte 3e place de L’Islet. À l’arrière : 

Caroline Morin, Lucie Nadeau et Michel St-Pierre. Photo : 

Chantal Normand. 
 

Suite de la chronique à la page suivante... 

Un jugement a été fait par le Conseil 3454 L’Islet et les prix 

sont pour la 1re place 40,00 $, la 2e place 30,00 $ et la 3e place 

25.00 $ ont été remis par le Grand Chevalier, Michel St-Pierre. 

 

Par la suite les 77 dessins reçus pour se concours ont été envo-

yés pour le jugement Provincial qui a eu lieu au mois d’avril 

2026. Merci à tous les jeunes qui ont participé et nous leur 

souhaitons bonne chance. 
 

Gibert Lemieux, responsable du concours de dessins 

Les Semaines du mois 
 

 Semaines de la presse et des médias : du 1er au 31 mai 2026 

 Semaine québécoise intergénérationnelle : du 17 au 23 mai 2026 

 Semaine de la première transition scolaire : du 4 au 8 mai 2026 
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www.fondationsantelislet.com 

Tondeuses, Tracteurs à pelouse, 
Pompes, Pompes à pression, 
Moteurs, Bécheuses, Souffleuses 
à neige, Accessoires, etc... 

548, boul. Nilus-Leclerc 
L’Islet, St-Eugène (Qc)  G0R 1X0 
Tél. : 418-247-3533 

Debout à l’arrière : Jessie Bélanger, maman avec dans ses bras 

bébé Liam; Sébastien Jean, papa de L’Islet; Emy-Rose, grande 

sœur; Sylvie Bélanger, grand-mère et Michel St-Pierre, Grand 

Chevalier. À l’avant : Kellie Bélanger, marraine du bébé Liam 

et avec dans ses bras Arnaud, grand-frère et Romy, grande 

sœur. Photo : Chantal Normand. 

Samuel Thibault Carrier de St-Aubert, papa avec dans ses bras 

Olivia, grande sœur; Catherine Caron, maman avec dans ses 

bras bébé Hubert et Michel St-Pierre, Grand Chevalier. Photo : 

Chantal Normand. 

Célébrons les naissances 
 

L e dimanche 22 février 2026, des familles se sont présentées 

au déjeuner pour Célébrons les Naissances. Les familles ont 

reçu un certificat pour souligner la naissance de leurs enfants. 

 

Félicitations à toutes les familles! 

 

À tous les parents qui ont eu un enfant en 2025 et 2026, nous 

vous invitons à communiquer avec Gilbert Lemieux au numéro 

418-247-3087, pour vous inscrire à Célébrons les naissances et 

pour recevoir une invitation pour un déjeuner gratuit pour toute 

la famille. 

 

C’est avec plaisir que nous vous accueillerons. 

 

Gilbert Lemieux, responsable de l’activité 

Célébrons les naissances 

Benoît Desgagné, papa avec dans ses bras bébé Mélïa; Cindy 

Bérubé, maman; Sylvie Coulombe, grand-mère; Donaltienne 

Lemieux, arrière-grand-mère et Michel St-Pierre, Grand 

Chevalier. Photo : Chantal Normand. 

Chevaliers de Colomb (suite) 

Pour réserver votre espace publicitaire 
la prochaine date de tombée sera 

le 15 mai 2026. 

Communiquez avec Le Hublot : 418-247-3333 
Courriel : clochers@globetrotter.net 
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A cteur bien établi dans le paysage économique régional, 

Bo.Mont Expert souligne cette année son 

20e anniversaire, marquant deux décennies d’évolution 

soutenue, d’innovation constante et d’engagement envers sa 

clientèle ainsi que la communauté magnymontoise et ses envi-

rons. 

 

Fondée en 2006 par son président, Jean-François Boucher, 

l’entreprise s’est progressivement imposée comme une réfé-

rence incontournable au Québec dans les secteurs du démé-

nagement, transport et de l’entreposage. Grâce à une offre de 

services rigoureuse, une capacité d’adaptation éprouvée et une 

approche résolument humaine, Bo.Mont Expert a su bâtir, au fil 

du temps, une relation de confiance durable avec ses parte-

naires et clients. 

 

« Atteindre le cap des 20 ans constitue une étape significative 

dont nous sommes particulièrement fiers. Depuis nos débuts, 

nous avons misé sur l’excellence opérationnelle, la confiance et 

le respect. Cet anniversaire nous invite à mesurer le chemin 

parcouru, tout en nous projetant vers l’avenir », souligne Jean-

François Boucher. 
 

Parallèlement à son développement économique, l’organisation 

s’est distinguée par son appui soutenu au sein du milieu. 

 

Parmi ses nombreux appuis figure L’Élan collectif, un orga-

nisme dont les retombées sont entièrement pour la région, 

cofondé par le président et appuyé depuis ses débuts par la col-

lecte de textiles dans les bacs des MRC de Montmagny et de 

L’Islet. 
 

Michaël Grégoire, PRP 

Kaléo RP 

Bo.Mont Expert 

célèbre 20 ans d’excellence 

et d’ancrage régional 

Photo prise sur le site bomontexpert.com 



Le Hublot, mai 2026, page 16 

L es Partenaires Engagés pour la Jeunesse Montmagny–L’Islet 

(PEJML), un collectif intersectoriel mobilisé pour la ré-

ussite éducative des jeunes de 0 à 24 ans, invitent les acteurs du 

territoire à participer au Grand RDV annuel, qui se tiendra le 

3 juin prochain à l’Espace citoyen de Montmagny. 
 

Ce rendez-vous constitue un espace de réflexion et de mobilisa-

tion collective qui rassemble des gestionnaires, professionnel

(les) et intervenant(e)s des milieux communautaire, municipal, 

scolaire ainsi que du réseau de la santé et des services sociaux. 
 

Sous le thème Contrer l’isolement : le pouvoir d’un lien», l’édi-

tion 2026 mettra en lumière l’importance du lien avec une per-

sonne significative chez les jeunes, ainsi que son rôle essentiel 

dans leur développement, leur bien-être et leur capacité à s’épa-

nouir. Parce qu’en réunissant nos forces, nos expertises et nos 

regards, nous créons des liens capables de briser l’isolement, 

d’ouvrir des portes et d’offrir aux jeunes des trajectoires où ils 

se sentent vus, soutenus et accompagnés. 
 

L’événement permettra de faire le point sur les avancées du 

collectif, de préciser les grandes orientations pour l’année à 

venir et d'offrir un espace de réseautage entre partenaires jeu-

nesse. 
 

En après-midi, nous aurons l’honneur d’accueillir Charles 

Lefebvre, M.Sc., psychoéducateur, qui proposera une confé-

rence intitulée Quand le lien se rompt : isolement, attachement 

et maturation cérébrale — une lecture développementale. Il 

nous invitera à réfléchir à l’isolement comme rupture du lien 

d’attachement et au rôle fondamental des relations significatives 

dans le développement et le bien-être des jeunes. 
 

La participation est gratuite, mais l’inscription est                  

obligatoire d’ici le 25 mai. Pour information et inscription : 

bit.ly/grandrdv2026 
 

À propos des PartenairesEngagés pour la Jeunesses Mont-

magny-L’Islet (PEJML) 

Collaborer plutôt que coexister. Les PEJML forment un collec-

tif intersectoriel uni autour d’un objectif commun : lutter à la 

pauvreté par la réussite éducative des jeunes de 0 à 24 ans. Leur 

rôle s’exprime à travers une vision d’ensemble du territoire, en 

mobilisant les partenaires, en renforçant les maillages et en 

portant une orientation commune pour améliorer le parcours de 

vie des jeunes. Ce collectif est rendu possible grâce au finance-

ment de la Fondation Lucie et André Chagnon. 
 

À propos des ÉcoRéussites propulsées par les PEJML 

Les ÉcoRéussites représentent les actions ancrées dans les mi-

lieux. Déployées dans cinq secteurs – Parc des Appalaches, 

L’Islet-Nord, L’Islet-Sud, L’Aventure 0-5 ans et Montmagny-

Nord; elles s’appuient sur une approche écosystémique et sur la 

collaboration locale pour créer des conditions favorables à 

l’épanouissement de chaque jeune. 
 

Les Partenaires Engagés pour la Jeunesse Montmagny-

L’Islet : Facebook PEJML 
 

Marie-Pier Morin 

Responsable des communications pour les PEJML 

Le Grand RDV des PEJML : un espace de réflexion et de 

collaboration pour la réussite éducative des jeunes 

http://bit.ly/grandrdv2026
https://www.facebook.com/people/PEJML/61555572129801/


Chronique de Fermières 
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boulevard Nilus-Leclerc, L’Islet 

Tél. : 418-247-0061 Cell. : 418-291-1078 

 Rénovation résidentielle et commerciale, 

 intérieure et extérieure 

 Excavation minipelle : 4 000, 6 500 et 7 000 lbs 

 Location nacelle 35 pieds 

 Plafolift 4 x 4 gaz et propane 33 pieds 

Rénovation 
 

Location d’équipements 
d’excavation et de levage 

Cercle de Fermières Ville L'Islet 
 

V ous êtes toutes invitées pour notre rencontre annuelle au 

restaurant, votre souper de l'Amitié aura lieu le mardi 

19 mai, à 18 h. Le lieu vous sera communiqué par courriel. 
 

Ce sera le temps de payer votre cotisation à notre association 

(35 $). 

Il y sera question des mises en candidature pour les prochaines 

élections au sein du CA. 
 

Votre présence est importante, on compte sur vous. 
 

Au plaisir, 
 

Marguerite Gagnon 

Cercle de Fermières Ville L’Islet 

 

Congrès régional annuel 

Fédération 05 Les Appalaches des 

Cercles des Fermières du Québec 
 

L es membres du conseil d’administration régional (CAR) 

de la Fédération 05 Les Appalaches des Cercles des Fer-

mières du Québec (CFQ), tiendront leur congrès régional an-

nuel à St-Pascal, secteur Kamouraska, le 7 mai au Centre socio-

culturel, 470, rue Notre-Dame, St-Pascal. Les assises du con-

grès auront lieu à compter de 9 h 30. 

 

Toute la population est invitée à venir  visiter  l’exposition 

préparée sous le thème Travaillons en équipe, le mercredi 

6 mai, de 19 h à 21 h et le lendemain, le jeudi 7 mai, de 12 h à 

13 h 30. Vous serez émerveillés à découvrir les articles réalisés 

en cours d’année. 

 

Les membres des Cercles de Fermières de la Fédération 05 se-

ront présentes pour vous accueillir et pour vous accompagner 

dans la découverte des pièces réalisées dans le cadre des con-

cours en Arts textiles de la Fédération 05 Les Appalaches. 

 

Pour information : 

Marie Lemoine, conseillère 1 

Responsable du Comité Communications 

Fédération 05, Les Appalaches 

Téléphone : 418 970-0623 

Communications.fed05@cfq.qc.ca 

 

L’Association est présente depuis plus de 110 ans à travers le 

Québec. 

mailto:Communications.fed05@cfq.qc.ca


Blague à part 
 

Un grand-père discute avec son petit fils : 
– Papy, c’est quoi une déclaration d’impôts? 
– C’est le contraire du bulletin scolaire, quand 
t’as bien travaillé, t’es puni! 
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renovat@globetrotter.net 

Maison des Jeunes de L’Islet-Nord 

Collectiv’été 
 

C et été, la Maison des Jeunes de L’Islet-Nord lance de nou-

veau son projet Collectiv’été. Un projet rassembleur qui 

offre la possibilité à 6 jeunes de la région de s’impliquer dans 

leur communauté. Ils pourront réaliser du bénévolat dans plu-

sieurs organismes de L’Islet-Nord. 

 

Que ce soit pour discuter avec les personnes âgées ou jouer à un 

jeu de société avec eux, créer des liens avec une clientèle pré-

sentant des différences, animer des enfants ou contribuer aux 

partages en réalisant une soupe pour un repas communautaire, 

nos jeunes seront heureux de donner de leurs temps. 

 

De plus, les participants prendront part à une série d’activités 

variées et de sorties découvertes. L’objectif est simple, per-

mettre aux jeunes de constater qu’ils peuvent avoir des impacts 

positifs dans leur communauté. 

 

Concrètement, Collectiv’été débute le 22 juin et se termine le 

13 août. Du lundi au jeudi, de 9 h à 16 h, les jeunes se réunis-

sent afin de vivre de belles expériences de vie et de travail. Et le 

tout est gratuit. Collectiv’Été est la solution idéale pour un été 

bien rempli et enrichissant. Une bourse de 200 $ est d’ailleurs 

remise à tous les participants.es ayant complété le camp. 

 

Si vous souhaitez vous inscrire ou en apprendre plus sur 

le projet, vous pouvez communiquer avec Annie 

à : projet.mdjdelislet@gmail.com ou consulter notre page     

Facebook. 

 

Annie Cloutier Labonté 

Coordonnatrice 

Maison des Jeunes de L’Islet-Nord 

En haut de la montagne du collège, à La Pocatière, lors d'une 

activité sportive. Photo : Alexandre LeToullec, chargé de projet 

de la MDJ. 

Lors d'une sortie au Zoo Miller. Photo : Alexandre LeToullec, 
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RÉSUMÉ du procès-verbal d’une séance ordinaire de la 

Municipalité de L’Islet, tenue le 7 avril 2026 au 

284, boulevard Nilus-Leclerc, L’Islet. Membres du conseil 

présents : M. Germain Pelletier, M. Dave Bernier, M. Éric 

St-Laurent, M. Pascal Bernier, M. André Blanchet et 

M. Simon Beaudoin. Membre du conseil absent : 

Mme Josette-Emilie Boutin. Tous formant quorum sous 

la présidence de M. Germain Pelletier, maire. M. Michel 

Pelletier, directeur général greffier-trésorier, agit à titre de 

secrétaire. 

 

LISTE DES DÉBOURSÉS APPROUVÉS PAR LE CON-

SEIL OU EFFECTUÉS PAR DÉLÉGATION – MARS 2026 

La Municipalité de L’Islet approuve la liste des déboursés auto-

risés par le conseil ou effectués par délégation pour un montant 

total de 219 958,96 $. 

 

AUTORISATION D’ACHAT DE DEUX DÉFIBRIL-

LATEURS 

La Municipalité de L’Islet autorise l’achat de deux défibril-

lateurs à la compagnie Cardio Choc inc., et ce, pour la somme 

de 3 514,03 $ plus taxes. 

 

AUTORISATION D’ACHAT DE TROIS DOSIMÈTRES 

POUR LE RADON 

La Municipalité de L’Islet autorise l’achat de trois dosimètres 

Corentium Home de la marque Airthings, et ce, pour la somme 

totale de 539,97 $ plus taxes. 

 

AUTORISATION DE PAIEMENT DES FACTURES 

FC20023859 ET FC20023860 DE BOIVIN & GAUVIN 

INC. POUR DES APPAREILS RESPIRATOIRES POUR 

LE SERVICE INCENDIE 

La Municipalité de L’Islet autorise le paiement des factures 

FC20023859 et FC20023860 de Boivin & Gauvin inc. pour des 

appareils respiratoires pour le service incendie, et ce, pour un 

total de 68 431 $ plus taxes. La Municipalité affecte le surplus 

accumulé Service incendie de 60 165 $ plus taxes, soit pour le 

montant de la facture FC20023860. 

 

AUTORISATION DE LIBÉRATION DE LA RETENUE 

DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE RÉFECTION DU 

CHEMIN LAMARTINE OUEST 

M. Pascal Bernier, conseiller, déclare ses intérêts, puis se retire 

des discussions et de la prise de décision pour ce point. La Mu-

nicipalité de L’Islet autorise le paiement du décompte progres-

sif 6 dans le cadre des travaux de réfection du chemin Lamar-

tine Ouest, pour la somme de 96 644,70 $ plus taxes à Michel 

Gamache et Frères inc. 

ATTRIBUTION DE CONTRAT POUR LA FOURNITURE 

DE DIVERSES PORTES 

La Municipalité de L’Islet attribue le contrat pour la fourniture 

de diverses portes à Solution porte et fenêtre inc., et ce, pour la 

somme de 9 036,14 $ plus taxes. 

 

ATTRIBUTION DE CONTRAT POUR DES AMÉLIORA-

TIONS ÉLECTRIQUES AU CAMPING ROCHER PANET 

ET AU CENTRE MULTIDISCIPLINAIRE 

La Municipalité de L’Islet attribue le contrat de gré à gré à Jal-

bertech inc. pour les améliorations électriques au camping 

Rocher Panet et au centre multidisciplinaire, et ce, pour la 

somme totale de 14 408 $ plus taxes. 

 

ATTRIBUTION DE CONTRAT POUR LA RÉPARATION 

ET LA PEINTURE DE LA RÉTROCAVEUSE 

La Municipalité de L’Islet attribue le contrat pour la réparation 

et la peinture de la rétrocaveuse à Sablage mobile JP Pelletier, 

et ce, pour la somme de 28 700,00 $ plus taxes. 

 

ATTRIBUTION DE CONTRAT POUR L’ACQUISITION 

DE MATÉRIAUX GRANULAIRES 

M. Pascal Bernier, conseiller, déclare ses intérêts, puis se retire 

des discussions et de la prise de décision pour ce point. La Mu-

nicipalité de L’Islet attribue le contrat pour l’achat de matériaux 

granulaires 2026 de la façon suivante : 

Entreprises Matériaux Coûts 

Excavation Louis 

Richard inc. 

MG-20B 

MG-112 brut sans con-

formité 

Sable classe A CG14 

11,40 $/tm 

6,75 $/tm 

9,00 $/tm 

A.M.L. Caron inc. Terre à pelouse tamisée 26,53 $/v3 

Michel Gamache 

& Frères inc. 

MG-20A sans confor-

mité 

Pierre 100-200 mm 

Pierre net ¾ `` 

Tuff rouge 

Poussière de pierre 

Asphalte recyclé 

13,05 $/tm 

20,30 $/tm 

18,00 $/tm 

6,35 $/tm 

17,00 $/tm 

17,50 $/tm 

ATTRIBUTION DE MANDAT POUR DES SERVICES 

PROFESSIONNELS DANS LE CADRE DU PROJET DE 

RÉDACTION D’UNE DEMANDE DE PRIX POUR LA 

RÉFECTION D’UN SURPRESSEUR SUR LA RUE 

FLEURIE 

La Municipalité de L’Islet octroie le contrat de gré à gré à la 

Fédération québécoise des municipalités pour la rédaction d’u-
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ne demande de prix pour la réfection d’un surpresseur sur la 

rue Fleurie, et ce, pour la somme estimée de 7 600 $ plus taxes. 

 

ATTRIBUTION DE MANDAT POUR LE TRANSPORT 

DU CAMP DE JOUR 2026 (PARCOURS JOURNALIER 

ET PISCINE MUNICIPALE) 

La Municipalité de L’Islet attribue le mandat à l’entreprise  

Gabriel Guimond et fils inc. pour le transport du camp de jour 

(parcours journalier et piscine municipale) pour la saison 2026, 

et ce, pour les montants suivants : 

Destinations 
Coût par auto-

bus* 

Parcours en autobus du secteur L’Islet-sur-

Mer vers le secteur Saint-Eugène via le 

secteur Ville L’Islet (60 km/jour)** 

6 200 $/35 jours 

Piscine municipale de L’Islet** 180 $/2 voyages 

*les prix incluent les temps d’attente, mais n’incluent pas les 

taxes. 

**la MRC de L’Islet paie 50 % des coûts de transport sur notre 

territoire. 

 

DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

 Fabrique de Saint-Eugène (29e brunch annuel) : 100 $ 

 La Maison d’Hélène (10e édition de la campagne de finance-

ment annuel) : 100 $ 

 

AUTORISATION DE RENOUVELLEMENT DE L’EN-

TENTE POUR L’ENCART MUNICIPAL DANS LE 

JOURNAL LE HUBLOT ET SUR LE SITE INTERNET 

La Municipalité de L’Islet autorise le renouvellement de l’en-

tente pour l’encart municipal dans le journal Le Hublot, pour 

une somme de 495 $ par mois pour 4 pages, et ce, à compter de 

la parution d’avril 2026. La Municipalité accepte également la 

proposition pour la somme de 45 $ par mois pour l’encart mu-

nicipal sur le site Internet du journal, et ce, à compter de la pa-

rution d’avril 2026. 

 

RÈGLEMENTS ET PROJET DE RÈGLEMENT 

Les règlements suivants ont été adoptés à la séance : 
 

 Règlement 339-2026 modifiant le règlement 326-2025 de 

tarification 2026 du camping Rocher Panet 

 Règlement 340-2026 de tarification 2027 du camping 

Rocher Panet 

 Règlement 341-2026 pour les campeurs journaliers du 

camping Rocher Panet 

 

Un avis de motion et un dépôt du projet de règlement suivant 

ont été fait à la séance : 
 

 Règlement 342-2026 relatif aux droits de mutations immo-

bilières 

 

PARTICIPATION AU PROJET DE MISE EN COMMUN 

D’UN SERVICE ANIMALIER DANS LE CADRE DU 

VOLET – COOPÉRATION ET GOUVERNANCE MU-

NICIPALE DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ 

La présente résolution est adoptée et qu’elle statue et décrète ce 

qui suit : 
 

 Le conseil de la Municipalité de L’Islet s’engage à partici-

per au projet de mise en commun d’un service animalier 

dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance muni-

cipale du Fonds régions et ruralité; 

 Le conseil accepte d’assumer une partie des coûts, à savoir 

l’apport minimal exigé dans le cadre du programme; 

 Le conseil nomme la Ville de Montmagny, organisme     

responsable du projet et autorise le dépôt du projet dans le 

cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du 

Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération inter-

municipale; 

 Le conseil désigne le maire et le directeur général greffier-

trésorier pour signer tout document nécessaire ou utile ou 

demandé par l’organisme municipal responsable du projet 

aux fins de la présente demande de subvention. 

 

OPPOSITION À LA PARTICIPATION AU PRO-

GRAMME FÉDÉRAL DE RACHAT DES ARMES À FEU 

DE STYLE ARMES D’ASSAUT 

La Municipalité de L’Islet demande officiellement au gou-

vernement fédéral de mettre fin à son programme de rachat des 

armes à feu de style arme d'assaut. La Municipalité demande 

officiellement à la Sûreté du Québec, dans l'éventualité où ce 

programme ne serait pas abrogé, de ne pas appliquer, sur son 

territoire, les mesures de prohibition et de rachat obligatoire des 

armes à feu prévues par le gouvernement fédéral. La Municipa-

lité affirme que la priorité en matière de sécurité publique doit 

être la lutte contre le trafic illégal d'armes, le crime organisé et 

la violence armée réelle, plutôt que la confiscation d'armes lé-

galement détenues. 

 

La Municipalité demande au gouvernement du Québec d'inter-

venir auprès du gouvernement fédéral afin de revoir l'approche 

actuelle et de privilégier des politiques fondées sur des données 

probantes et l'efficacité réelle en matière de sécurité publique. 

La Municipalité affirme son soutien aux citoyens respectueux 

des lois, aux chasseurs, aux agriculteurs, aux communautés 

rurales et aux utilisateurs légitimes d'armes à feu. 

 

DEMANDE DE MODIFICATION DU GUIDE TECQ 

2024-2028 CONCERNANT LE RECHARGEMENT 

GRANULAIRE 

Le conseil de la Municipalité de L’Islet demande formellement 

au gouvernement du Québec de modifier le guide TECQ 2024-

2028, publié en janvier 2026, afin de retirer l’exigence d’une 

épaisseur minimale de 300 mm pour le rechargement granulaire 

et de revenir à une formulation sans spécification quantitative, 

laissant aux municipalités le soin de déterminer l’épaisseur 

nécessaire selon leur contexte local. Le conseil municipal sol-

licite l’appui de la Fédération québécoise des municipalités 

(FQM) de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) ainsi 

que de l’ensemble des municipalités du Québec afin de soutenir 

cette demande commune de modification au guide. 

 

Une copie de la présente résolution est transmise à : 

 La FQM 

 L’UMQ 

 Toutes les municipalités du Québec 

 Le député provincial de la circonscription Côte-du-Sud, 

M. Mathieu Rivest 

 Le député fédéral de la circonscription Côte-du-Sud–Rivière

-du-Loup–Kataskomiq–Témiscouata, M. Bernard Généreux 

 La MRC de L’Islet 
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DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 

418, CHEMIN DES PIONNIERS EST 

La Municipalité de L’Islet accepte la demande de dérogation 

mineure, comme recommandé par le CCU. 
 

DEMANDES DE PIIA* 

 81, chemin des Pionniers Est : acceptée 

 272, chemin des Pionniers Est : acceptée 
 

*PIIA : Plan d’Implantation et d’Intégration Architecturale 

 

ENTÉRINEMENT DE LA DÉCISION CONCERNANT 

LA DEMANDE D’ENTREPOSAGE TEMPORAIRE D’UN 

CONTENEUR AU 2, RUE CHANOINE-MARTEL 

La Municipalité de L’Islet entérine la décision d’autoriser l’en-

treposage temporaire d’un conteneur au 2, rue Chanoine-

Martel, et ce, pour une période d’un an à compter de son instal-

lation, avec possibilité de renouveler une seule fois. 

 

DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ POUR LE 

RENOUVELLEMENT DE PERMIS D’EXPLOITATION 

D’UNE SABLIÈRE (MICHEL GAMACHE & FRÈRES) 

M. Pascal Bernier, conseiller, déclare ses intérêts, puis se retire 

des discussions et de la prise de décision pour ce point. La Mu-

nicipalité de L’Islet appuie la demande de renouvellement de 

permis d’exploitation d’une sablière (utilisation à une fin autre 

que l’agriculture), présentée par Michel Gamache & Frères inc. 

pour les parties de lots suivants : 2 938 183, 2 938 188, 

2 938 191, 2 938 192, 2 938 193, 2 938 195, 2 938 196, 

2 938 197 et 5 804 593. 

 

DÉLÉGATION DE POUVOIR POUR L’APPLICATION 

DU RÈGLEMENT SUR L’ENCADREMENT D’ACTIVI-

TÉS SOUS LA RESPONSABILITÉ DES MUNICIPALI-

TÉS RÉALISÉES DANS LES MILIEUX HYDRIQUES ET 

SUR LES OUVRAGES DE PROTECTION CONTRE LES 

INONDATIONS (RMUN) 

La Municipalité de L’Islet délègue l’application du RMUN à 

l’inspecteur municipal. 

 

ADOPTION DE L’INVENTAIRE DU PATRIMOINE BÂ-

TI PARTIEL – MUNICIPALITÉ DE L’ISLET 

La Municipalité de L’Islet : 

 Adopte partiellement l’inventaire du patrimoine bâti de la 

MRC de L’Islet pour la Municipalité de L’Islet, tel que pré-

senté, comprenant 892 bâtiments patrimoniaux dont le statut 

varie de moyen à exceptionnel; 

 Reconnaît que cet inventaire répond aux exigences du MCC 

et constitue un outil de référence essentiel en matière de 

connaissance, de planification et de protection du patri-

moine bâti; 

 Transmet une copie de la présente résolution à la MRC de 

L’Islet. 

 

AUTORISATION DE TENUE DE FEUX D’ARTIFICE 

LORS DE LA FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC 

La Municipalité de L’Islet autorise la tenue de feux d’artifice le 

23 juin 2026 dans le cadre de la Fête nationale du Québec. 

 

DÉLAI DE GRÂCE ACCORDÉ À MME JOSETTE-

EMILIE BOUTIN POUR DÉFAUT DE PRÉSENCE DE 

90 JOURS  

La Municipalité de L’Islet accorde un délai de grâce de 30 jours 

à Mme Josette-Émilie Boutin, conseillère au poste 1, suite à son 

défaut de présence de 90 jours tel que la loi le permet et qu’à 

l’échéance, celle-ci soit considérée inhabile à exécuter son man-

dat si elle n’a pas participé à une séance ordinaire du conseil. 

___________________________________________________ 

 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu le 

lundi 4 mai 2026 à compter de 19 h 30 en présentiel (à la salle 

du conseil située au 284, boulevard Nilus-Leclerc) et en 

vidéoconférence. 

___________________________________________________ 

 

2e ÉCHÉANCE — TAXES MUNICIPALES 2026 

 

Prendre note que le deuxième versement pour les taxes munici-

pales est le 15 mai prochain. 

 

 Échéance du premier versement : 1er avril 

 Échéance du deuxième versement : 15 mai 

 Échéance du troisième versement : 1er juillet 

 Échéance du quatrième versement : 15 août 

 Échéance du cinquième versement : 1er octobre 

 Échéance du sixième versement : 1er décembre 
 

___________________________________________________ 

 

INSCRIPTION 

Sortie au Théâtre Beaumont-St-Michel 
 

QUELLE FAMILLE! 

Une comédie de Francis Joffo. Adaptation et mise en scène 

de Jacques Girard. Avec Carl Béchard, Suzanne Champagne, 

Patrice Coquereau, Éva D'Aoust, Caroline Dardenne, Jacob 

Girard-Dardenne et Sébastien Dodge. 

 

Quand Denise débarque chez sa fille après avoir, une fois de 

plus, quitté son mari, personne ne se doute que, dans cette fa-

mille, les histoires d’amour compliquées sont contagieuses! 

 

Et alors que Denise tente de garder le cap, voilà son père qui 

débarque à son tour et qui s’improvise conseiller matrimonial 

de sa propre fille, de sa petite-fille et de son arrière-petite-fille 

qui, elle aussi, vient de découvrir que la vie de couple comporte 

des hauts et des bas… Quatre générations d’une même famille 

qui réalisent, ensemble, que personne n’échappe aux tempêtes 

du cœur. Non mais… QUELLE FAMILLE !!! 

 

Vendredi 3 juillet 2026 

 

Départ à 16 h 30 du bureau municipal de L’Islet 

(284, boulevard Nilus-Leclerc). La représentation est 20 h 

 

100 $ / personne (transport, billet et souper inclus) 

 

Souper sous forme de buffet, directement au Théâtre 

Beaumont-St-Michel 

 

Inscription dès maintenant au https://

mon.accescite.net/17078/fr-ca/  
 

Information : 418 247-3060 poste 234 

https://mon.accescite.net/17078/fr-ca/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExMDY0eWxDclZCRnJickxxV3NydGMGYXBwX2lkDzUxNDc3MTU2OTIyODA2MQABHpgdr0czkhiiEpqfDnoGdcDlrKwW-nFiR0P0Gh6meWSNc7s1Ls31f9csuTTI_aem__p3LjNSZMZS_bTrGhUok6w
https://mon.accescite.net/17078/fr-ca/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExMDY0eWxDclZCRnJickxxV3NydGMGYXBwX2lkDzUxNDc3MTU2OTIyODA2MQABHpgdr0czkhiiEpqfDnoGdcDlrKwW-nFiR0P0Gh6meWSNc7s1Ls31f9csuTTI_aem__p3LjNSZMZS_bTrGhUok6w


JOINDRE LA MUNICIPALITÉ 
 

Bureau municipal : 418 247-3060 

Travaux publics :  418 241-6479 

Ordures et recyclage : 418 241-6736 

Eaux potables et usées :  418 247-5737 

Écocentre :  418 234-6312 

Pour toute demande concernant la municipalité, nous vous invi-

tons à communiquer avec nous par : 
 

Téléphone :  418 247-3060 

Télécopieur : 418 247-5085 

Courriel :  info@lislet.com 

Courrier :  284, boul. Nilus-Leclerc L’Islet (Qc) G0R 2C0 

Suivez-nous sur notre page Facebook et consultez notre site internet pour rester à l’affût de tout changement, 

nouveauté, activité & événement en cours. 
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KIOSQUE D'INFORMATION SUR LES BIEN-

FAITS DES ARBRES ET LES BONNES PRA-

TIQUES DE PLANTATION - PRINTEMPS 2026 

 

La Municipalité de L’Islet invite sa population à un kiosque 

d'information sur les bienfaits des arbres et les bonnes pra-

tiques de plantation, suivi d’une distribution de plants. 

 

Le kiosque d’information et la distribution se tiendront le 

samedi 16 mai 2026 de 9 h à midi, au stationnement de l’hôtel 

de ville situé au 284, boulevard Nilus-Leclerc. La Municipalité 

de L’Islet invite tous ses résidents qui souhaitent recevoir des 

arbres à se rendre à la rencontre du 16 mai prochain. 

 

Pour avoir de plus amples informations, vous pouvez commu-

niquer avec la Municipalité au 418 247-3060 ou par courriel à : 

info@lislet.com. 

__________________________________________________ 

 

DEMANDE DE PERMIS 

 

Vous prévoyez effectuer des travaux prochainement? Dès que 

vous connaissez la nature de vos travaux et tous les rensei-

gnements nécessaires, procédez à une demande de permis. 

 

Les demandes de permis sont nombreuses au printemps et à 

l'été. Ne tardez pas! 

 

Plus d'informations sur les permis et les certificats : https://

www.lislet.com/citoyens/urbanisme/permis-et-certificats 

 

Pour contacter l’inspecteur : 418 247-3060 poste 231 

    inspection@lislet.com 

__________________________________________________ 

 

SERVICE 

DE LA SÉCURITÉ INCENDIE 

 

Feux d’herbe et de broussailles 

Les mois de mai et de juin sont propices aux feux d’herbe et de 

broussailles. Nous vous rappelons, en ce sens, de rester pru-

dents lors des prochains mois. Pour connaitre les risques d’in-

cendie, consultez le site de la SOPFEU. Bien vouloir respecter 

les interdictions de feu à ciel ouvert lorsqu’elles sont en 

vigueur. 

 

Permis de brûlage 

Vous désirez procéder au brûlage à ciel ouvert de feuilles, de 

branches ou d’autres combustibles? Comme indiqué au chapi-

tre 11 du règlement 303-2024 concernant la prévention des 

incendies, vous devez faire une demande de permis pour pou-

voir procéder au brûlage. Ce permis est gratuit. Pour faire une 

demande de permis de brûlage : 418 247-3060 poste 221. 

__________________________________________________ 

 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL 

QUARTIER DES OISEAUX 

 

Dans le cadre de la deuxième phase du projet de prolongement 

du quartier résidentiel des Oiseaux, la Municipalité de L’Islet 

vend 11 terrains résidentiels desservis par un réseau d’aqueduc 

et d’égouts. 

 

La Municipalité de L’Islet offre également un Programme 

d’aide financière aux propriétaires qui érigent une nouvelle 

construction résidentielle à l’intérieur du périmètre d’urbanisa-

tion : le remboursement de certaines taxes foncières applica-

bles à l’ensemble du territoire reliées à l’évaluation foncière de 

cette nouvelle construction. Cette aide financière se détaille 

ainsi : 

 

 1re année : 100 % (varie selon le nombre de jours, c’est-à-

dire au moment où la nouvelle construction est portée au 

rôle d’évaluation) 

 2e année : 100 % 

 3e année : 50 % 

 

Usages permis dans la zone à construire : une résidence uni-

familiale ou une résidence bifamiliale (2 logements) / terrain. 

 

Coût des terrains : 37 $/m2 + taxes 

Pour plus d’informations, contactez la Municipalité au 

418 247-3060 poste 227 ou par courriel : urbanisme@lislet.com 

mailto:info@lislet.com
mailto:info@lislet.com
https://www.lislet.com/citoyens/urbanisme/permis-et-certificats
https://www.lislet.com/citoyens/urbanisme/permis-et-certificats
mailto:urbanisme@lislet.com
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Les Nouveaux Sentiers 
de la MRC de L’Islet 

 
183, rang Terrebonne 

Sainte-Perpétue (Québec) G0R 3Z0 
Tél. / Téléc. : (418) 359-3348 

Sans frais : 1 877 359-3348 
nouveauxsentiers@globetrotter.net 

www.nouveauxsentiers.org 

AQDR Montmagny-L’Islet 

Programmation 

de mai 
 

L 'Association québécoise de défense 

des droits des retraitées et prére-

traitées (AQDR) vous dévoile sa       

programmation de conférences pour 

informer la population sur des sujets 

diversifiés qui abordent les préoccupa-

tions des 50 ans et plus et sensibilisent à 

leurs droits. 

 

Gratuit et ouvert à tous*. 

Déjeuner à 9 h et conférence à 10 h. 

Le déjeuner est au frais du participant. 

Invitez un ami pour lui faire découvrir! 

 

Ces déjeuners-conférences ou cafés-

conférences, abordent une variété de 

sujets pour outiller, valoriser et donner 

une voix aux aînés. 

 

Le deuil aux couleurs de l’amour 

Mercredi 13 mai 

Restaurant L’Éveil, à 10 h 

 

Sensibilisation à l’immigration 

Mercredi 20 mai 

Resto-Bar Lafontaine, à 10 h 

 

Droits dans le réseau de la santé 

Mercredi 27 mai 

Restaurant L’Éveil, à 10 h 

 

L’inscription est obligatoire 

Appelez-nous : 418-456-2582 

Écrivez-nous : 

info@aqdrmontmagny.org 

 

Aînés branches 
 

Soutien informatique individuel 
 

S outien sans rendez-vous par  

l’AQDR, à la Soupe au bouton 

(anciennement restaurant St-Jean)        

de Saint-Jean-Port-Joli et soutien sur 

rendez-vous par  l’AQDR  dans la plu-

part des municipalités et villes du terri-

toire. Informez-vous! 

 

Téléphone : 418-456-2582 pour Lidia 

Courriel : info@aqdrmontmagny.org 

Site web : 

www.aqdrmontmagny-lislet.org 

Nos adresses (sur rendez-vous 

seulement) : 160, boulevard Taché Est à 

Montmagny ou au 438, route de l’Église 

à Saint-Jean-Port-Joli. 

 

*Pour avoir accès à toutes nos activités, 

merci de devenir membre de l’AQDR. 

 

Lidia Paradis, chargée de projets 

AQDR Montmagny-L’Islet 

Bonne Fête 

Maman 

et Grand-Maman! 

mailto:info@aqdrmontmagny.org
http://www.aqdrmontmagny-lislet.org
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Pour nous joindre : 
 

T. 418-607-0545 
C. pascaltache@videotron.ca 
 

Devenez une personne 
significative pour quelqu’un! 

 

Programme de soutien par un 
bénévole pour briser l’isolement 

des personnes marginalisées 
par leurs différences. 

À VENDRE 

BOIS BRUT 

2 X 4 X 8 et 12 pieds 2 X 6 X 8 et 12 pieds 

2 X 8 X 12 pieds et autres dimensions 

À St-Cyrille  Pas de livraison 

Jean Morel : 418-626-7313 

Annonce classée 

Vous voulez publier VOTRE annonce classée? 

Seulement, 9,00 $ (plus taxes) 

Communiquez avec Le Hublot : 418-247-3333 
clochers@globetrotter.net 

Les bibliothèques 

L a photographe américaine Lida 

Moser a effectué en 1950 un repor-

tage photographique qui l'a amenée pen-

dant deux mois à sillonner le Québec. 

Elle aura pris plus de 1 000 photos qui 

portent en elles l'image d'un Québec 

traditionnel en transition vers la moder-

nité. 
 

Le livre qui s'avère être l'album d'une 

exposition tenue en 2015 témoigne de 

la remarquable aventure d'une jeune 

photographe qui découvre un monde 

inconnu en compagnie de deux êtres 

d'exception : Paul Gouin, conseiller cul-

turel du gouvernement Duplessis et 

grand collectionneur d'art, Luc 

Lacoursière, ethnographe et folkloriste. 
 

Chacune des régions visitées mérite son 

chapitre. Au Bas-Saint-Laurent, les pho-

tos des pages 100-101 ont été prises à 

L'Islet. Il s'agit d'une maison, en plein 

coeur du village, tout près de la route du 

quai, au 139 chemin des Pionniers Est. 

On la reconnaît du fait que l'avant de la 

maison présente le même aspect archi-

tectural mais ce sont les éléments dé-

coratifs en bois qui ont su séduire et la 

photographe et Paul Gouin. La porte de 

l'étage supérieur témoigne encore 

aujourd'hui de cette volonté de faire 

beau, bien et utile de nos artisans. Le 

côté humain est également très présent 

car on peut voir les 9 enfants de la fa-

mille Arseneault avec leur mère et peut-

être une tante : 9 enfants, dans l'instant 

du moment, nés probablement à un an 

d'intervalle, pieds nus, habillés de leurs 

vêtements de tous les jours et semblant 

s'amuser beaucoup de la situation. 
 

Saint-Jean-Port-Joli a également une 

place d'honneur avec la sculpture sur 

bois. Les autres chapitres sur les régions 

visitées sont également d'un grand in-

térêt. 
 

Parcourir ce magnifique ouvrage nous 

fait voyager et dans le temps et dans 

l'espace. C'est à la fois un livre d'art, 

d'histoire et d'hommage à un peuple et à 

sa culture. 
 

Claire Lacombe 

La maison est en plein coeur du village, 

tout près de la route du quai, au 

139 chemin des Pionniers Est (Gîte Le 

Pionnier). Photo : Hélène St-Pierre. 

Photo de droite : 

Les 9 enfants de la famille 

Arsenault avec leur mère et peut-

être une tante et Paul Gauvin. 

Photo tirée du livre de Lida 

Moser 1950 Le Québec de la 

photojournalisme américaine 

Lida Moser. 

Bibliothèque Jean-Paul Bourque 
 

C'est aussi arrivé à L'Islet 

1950 Le Québec de Lida Moser 
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 Assurance vie 

 Assurance salaire 

 Assurances collectives 

 Fonds mutuels 

 Assurance – voyage 

 CELI   -   CELIAPP 

 REER   -   FERR 

 Régimes épargnes-études 

 Planification financière 

Marie Turmel 
B.Sc. Act., AVA 

Conseillère en sécurité financière 
Représentante en épargnes 
collectives 
Planificateur financier 
 

105, 1re Rue La Pocatière 

Téléphone : 418 856-1144 
Télécopieur : 418 856-6302 
Sans frais : 1 888 456-1144 
Courriel : marie.turmel@sfl.ca 

Bibliothèque Lamartine 
 

Bibliothèque fermée les 10 et 17 mai 

Les dimanches 10 et 17 mai, la Biblio-

thèque Lamartine sera fermée. Nous 

serons ouverts les mardis 12 et 19 mai 

comme à l'habitude. Au plaisir de vous 

voir! 

 

Recherché : livres usagés 

La Bibliothèque Lamartine est présente-

ment à la recherche de livres usagés pour 

la vente de livres usagés qui aura lieu le 

14 juin prochain. L'argent recueilli lors 

de cette vente servira notamment à amé-

nager un coin pour enfants à la biblio-

thèque. Si vous avez des livres dont vous 

voulez vous départir pour cette occasion, 

venez les porter à la bibliothèque au 79, 

rue Monseigneur-Bernier, L’Islet. 

 

Téléphone : 418-247-5052 

Suivez-nous sur Facebook! 

 

Horaire 

Mardi et mercredi : 18 h 30 à 20 h 

Dimanche : 10 h à 11 h 30 

 

Florence Caron, bénévole 

 

Chronique 

des 3 bibliothèques 
 

IMPORTANT!! Un Prêt Entre Biblio-

thèque (PEB) nouveau et simplifié! 

 

Dès le 1er mai, vous pourrez effectuer 

une demande PEB directement à partir 

de votre dossier d'abonné(e) sur le site 

Web de la bibliothèque. Pour ce faire, 

suivez ces étapes : 

1. Ouvrez une session en utilisant votre 

numéro d'abonné(e) et votre NIP. 

2. Effectuez la recherche de votre livre 

dans le catalogue du Réseau Biblio 

CNCA. 

3. Cliquez sur le titre que vous 

souhaitez réserver. 

4. Cliquez sur "Réserver" puis sur 

"Effectuer une réservation". 

 

Si le livre est disponible à la biblio-

thèque que vous fréquentez, il sera mis 

de côté pour vous. Sinon, il sera de-

mandé à une autre bibliothèque, qui 

l'expédiera par la poste. 

 

Règlements et conditions : 

 Les emprunts PEB ont maintenant 

la même durée que les emprunts ré-

guliers. 

 Il est possible de renouveler un 

emprunt PEB s'il n'est pas réservé par 

un(e) autre abonné(e) du réseau. 

 Jusqu'à 10 documents peuvent être 

réservés simultanément. 

 Vous avez 14 jours pour récupérer 

votre emprunt PEB : surveillez vos 

courriels ou vos messages télé-

phoniques vous avisant de l'arrivée 

de votre document. 

 L'historique de votre dossier affichera 

les emprunts locaux ainsi que les 

emprunts PEB. 

 

Le livre n'est pas disponible pour réser-

vation dans le réseau? Vous n'aurez qu'à 

remplir un formulaire et y inscrire les 

informations relatives au document afin 

qu'il soit ajouté à la collection, si cela est 

possible. Pour plus de détails, consultez 

le site www.reseaubibliocnca.qc.ca 

 

Nouveau service - Livres numériques 

en anglais 

Une nouvelle collection de plus de 

10 000 livres numériques et livres audi-

onumériques de langue anglaise sera 

accessible à tous les abonnés du Réseau 

BIBLIO CNCA. Les livres pourront être 

empruntés sur un ordinateur, sur la plu-

part des liseuses Kobo (avec Overdrive) 

ou sur une tablette ou téléphone via l’ap-

plication Libby, téléchargeable gratuite-

ment sur iOS ou Android. 

 

Lors de la première connexion sur Libby 

ou Overdrive, vous devez choisir la   

bibliothèque Consortium BIBLIO 

(Books). Une fois connecté au Consorti-

um, vous devez sélectionner la biblio-

thèque Réseau BIBLIO CNCA . 

 

Pour des détails supplémentaires,       

rendez-vous sur le site 

www.reseaubibliocnca.qc.ca 

 

Florence Caron, bénévole 

http://www.reseaubibliocnca.qc.ca/
http://www.reseaubibliocnca.qc.ca/
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Lettre aux lecteurs 

Suite de l’épisode 4 qui a été publié au journal de janvier 2026. 

 

L a salle s’était vidée lentement. Les producteurs quittaient en 

silence, certains la tête basse, d’autres avec des regards 

lourds de colère contenue. Gérard resta assis quelques instants, 

son carnet fermé sur ses genoux. Les mots résonnaient encore : 

prix confidentiel, apparence de démocratie, tout passera par 

vous. Il savait que le système imposé était voué à l’échec, ex-

actement comme celui du bois à pâte. Mais cette fois, l’avocat 

avait pris le relais, écrasant les voix récalcitrantes et verrouillant 

le débat. 

 

Le rang en réflexion 

Dehors, sur le perron, quelques producteurs s’étaient regroupés. 

Parmi eux, Rita, la dame qui avait déjà pris la parole lors de 

l’assemblée précédente. Elle tenait ses notes serrées dans ses 

mains, le regard déterminé. « On peut pas continuer comme ça. 

Si on reste dans leur cadre, ils vont toujours nous écraser. » Un 

autre producteur ajouta : « Ils refusent même de tenir les assem-

blées le samedi pour qu’on puisse participer. C’est clair qu’ils 

veulent limiter notre voix. » Gérard les écoutait, silencieux. Puis 

il dit : « Si le Syndicat ne veut pas entendre nos questions, il 

faudra les poser ailleurs. Entre nous. » 

 

L’idée d’une assemblée parallèle 

Le mot circula vite : organiser une assemblée citoyenne, hors du 

contrôle du Syndicat et de son avocat. Une rencontre un samedi, 

ouverte à tous les producteurs forestiers, où les vraies questions 

seraient discutées. Rita prit la parole, avec une conviction qui fit 

taire les hésitations : « Ils parlent de démocratie, mais c’est un 

semblant de démocratie. Alors faisons la nôtre. Une assemblée 

où chaque voix compte, pas seulement celles du comité. » Cer-

tains hésitaient encore : « Est-ce qu’on aura assez de monde? » 

« Est-ce qu’ils vont nous prendre au sérieux? » Mais d’autres 

acquiesçaient déjà : « Au moins, ce sera à nous. Pas à eux. » 

 

La préparation de l’assemblée citoyenne 

Les jours suivants, les conversations se multiplièrent dans les 

rangs. On dressa une liste des producteurs à contacter, on nota 

les numéros de téléphone, les adresses courriel, et même les 

fermes où il faudrait passer en personne. 

 

Rita proposa de réserver la salle communautaire du village, 

assez grande pour accueillir tout le monde. Gérard, lui, s’en-

gagea à préparer un ordre du jour clair. Un autre suggéra d’im-

primer des feuillets explicatifs, pour que chacun arrive informé 

et prêt à débattre. Petit à petit, l’idée prit corps : une assemblée 

citoyenne, organisée par les producteurs eux-mêmes, avec des 

règles simples et une parole libre. 

 

Gérard prend la plume 
De retour chez lui, Gérard rouvrit son carnet. Il commença à 

tracer les grandes lignes : 

 

 Transparence des prix et des déboursés. 

 Refus du monopole imposé. 

 Participation réelle des producteurs. 

 Démocratie véritable, pas un semblant de démocratie. 

 Mode de paiement et délai (paiements dans les 10 jours 

comme actuellement). 

 Appartenance du bois coupé. 

 

Puis il ajouta un ordre du jour provisoire pour la future assem-

blée citoyenne : 

 

Ordre du jour détaillé 

 

1. Ouverture et présentation des objectifs 

 Expliquer pourquoi cette assemblée citoyenne est organi-

sée en dehors du Syndicat. 

 Rappeler que l’objectif est de redonner la parole aux 

producteurs et de bâtir une démocratie réelle. 

 

2. Transparence des prix et des déboursés 

 Exiger que les prix de vente du bois soient communiqués 

clairement et publiquement. 

 Demander un relevé détaillé des déboursés (transport, 

courtage, frais administratifs). 

 Exemple : un producteur doit savoir combien son bois a 

été vendu et ce qui a été retenu avant paiement. 

 

3. Débat sur le monopole et les alternatives possibles 

 Discuter des effets du monopole imposé par le Syndicat. 

Bois & Destins - Épisode 5 : L’ombre d’une riposte 
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 Explorer des alternatives : regroupements indépendants, 

coopératives locales, ententes directes avec les 

acheteurs. 

 Argument : un marché ouvert permettrait plus de con-

currence et de meilleurs prix. 

 

4. Participation et représentativité des producteurs 

 Souligner que les assemblées doivent être accessibles 

(ex. tenues le samedi). 

 Proposer un système où chaque producteur a une voix 

égale, sans domination du comité. 

 Exemple : mise en place d’un vote citoyen sur les 

grandes décisions. 

 

5. Mode de paiement et délai (paiements dans les 10 jours 

comme actuellement) 

 Confirmer que le délai actuel de 10 jours doit être 

maintenu. 

 Refuser toute tentative d’allongement des délais de paie-

ment. 

 Argument : un producteur ne peut pas supporter des 

délais plus longs, surtout en période de récolte. 

 

6. Appartenance du bois coupé 

 Clarifier que le bois appartient au producteur jusqu’à la 

transaction finale. 

 Refuser toute clause qui transfère la propriété avant 

paiement complet. 

 Exemple : éviter que le Syndicat ou un intermédiaire 

s’approprie le bois sans garantie de règlement. 
 

7. Propositions pour une véritable démocratie citoyenne 

 Définir des règles simples : transparence, vote égalitaire, 

rotation des responsabilités. 

 Créer un comité citoyen temporaire pour coordonner les 

prochaines étapes. 

 Argument : une démocratie vivante repose sur la confi-

ance et la participation active. 
 

8. Planification des prochaines étapes et actions collectives 

 Fixer une date pour la prochaine assemblée. 

 Déterminer les moyens de communication (affiches, 

courriels, visites de rang). 

 Répartir les tâches : contact des producteurs, préparation 

de documents, organisation logistique. 

 

Il savait que ce ne serait pas facile. Mais il savait aussi que 

le silence du rang ne pouvait plus durer. Rita avait raison : il 

fallait reprendre la parole. 

 

Alain Kirouac, propriétaire forestier 

 

Suite à la prochaine parution. 

 

(Les personnages sont purement fictifs et toute ressemblance 

avec des personnes réelles est le fruit du hasard. Les lois et 

règlements énoncés sont ceux en vigueur au moment de l’écri-

ture et ne constituent pas un avis légal et n’engagent pas l’au-

teur et le Journal.) 

Le journal communautaire nous permet 

d’être ensemble et d’écrire notre histoire 



Cinéma... Les Fabriques 
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PLATRAGEPEINTUREPLUS@GMAIL.COM 

V oici les films qui seront présentés en mai et juin au Centre 

socioculturel Gérard-Ouellet. 
 

DANS LA FORÊT 

Les 6 et 7 mai, à 19 h 

Essai documentaire qui explore les liens entre humains, ani-

maux et forêt, révélant un monde complexe où s’affrontent pro-

tection et exploitation. Entre réalisme, engagement politique et 

onirisme, le film appelle à repenser notre rapport au vivant. 
 

FOLLICHONNERIES 

Les 13 et 14 mai, à 19 h 

François et Julie, en relation depuis 16 ans et parents de deux 

enfants, ne parviennent plus à se rejoindre sexuellement. Ils 

décident d'ouvrir leur couple afin de vivre des expériences foli-

chonnes qui leur permettront d'en apprendre davantage sur eux-

mêmes. 
 

MIROIR NO 3 

Les 20 et 21 mai, à 19 h 

Lors d'un week-end à la campagne, Laura, étudiante à Berlin, 

survit miraculeusement à un accident de voiture. Physiquement 

épargnée, mais profondément secouée, elle est recueillie chez 

Betty, qui a été témoin de l'accident et s'occupe d'elle avec   

affection. Peu à peu, le mari et le fils de Betty surmontent leur 

réticence, et une quiétude quasi familiale s'installe. Mais bien-

tôt, ils ne peuvent plus ignorer leur passé, et Laura doit affron-

ter sa propre vie. 
 

ROCHE-MÈRE 

Le 10 juin, à 19 h 

En présence de la réalisatrice Kinga Michalska et parrainé par 

ENE. 

Voyage psychologique à travers la Pologne d’aujourd’hui,  

Bedrock entrelace les histoires de Polonais et Polonaises vivant 

sur différents vestiges de l’Holocauste. Au fil d’une série de 

rencontres intimes, le film explore avec poésie les contradic-

tions troublantes que les gens intègrent dans leur vie. 
 

Pour l’été, il y aura relâche et le cinéma sera de retour en      

septembre. 
 

Bon cinéma et bon été… 
 

Claire Wingen, directrice 

Centre socioculturel Gérard-Ouellet 

Loterie Fabrique 

Notre-Dame de Bonsecours 
 

V oici les résultats du 2e tirage de la 34e édition de la loterie 

Fabrique de la paroisse Notre-Dame de Bonsecours pour 

l'année 2026 (loterie racj #L-03826), qui a eu lieu le dimanche 

5 avril 2026. 

 

Tirage dimanche 5 avril 2026 

 

Prix de 600 $ 

Linda Cloutier et Francis Caron, La Pocatière (billet 093) 

 

Prix de 400 $ 

Francine Gaudreau, L’Islet (billet 084) 

 

Prix de 200 $ 

Normand Fortin, Victoriaville (billet 127) 

 

Prix de 150 $ 

Marguerite Giasson, La Pocatière (billet 027) 

 

Les prochains tirages se tiendront les dimanches 3 et 10 mai 

2026, à l’église Notre-Dame de Bonsecours, après la célébra-

tion de 9 h. 

 

Félicitations à toutes les personnes gagnantes! 

 

Denyse Boucher 



Soupe au bouton 

de Fil en bouton 
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Entrepreneur Général et Spécialisé 
en construction 

Rénovation, Réparation, Installation, Assemblage 
et Services conseil pour vos achats 

Tél. : 418-247-7848 
Cell. 418-241-9964 
www.multi-services-ec.com 
 

Éric Cloutier, prop. R.B.Q. : 8346-4370-51 
120, chemin Lamartine Est, L’Islet, G0R 1X0 

Horaire de mai 
 

 Cueillette et tri de denrées, dépannages, préparation de 

repas, jardinage, tous les jours du lundi au vendredi. 

 Soupes communautaires les 6, 13, 20 et 27 mai. 

 Dîner communautaire le vendredi 29 mai. 

 

Points de service 

 Comptoir d’aide alimentaire 

 Communo-frigo 

 

Pour prendre rendez-vous : 418-358-6001 

 

Tous ces services au 27, avenue de Gaspé Ouest, Saint-Jean-

Port-Joli. 

 

Arsène Pelletier 

Horaire de mai 
 

 Le samedi 2 mai : ouvert de 9 h 30 à 11 h 30. 

 Les mercredis 6, 13, 20 et 27 mai : de 9 h 30 à 11 h 30 et de 

13 h 30 à 16 h. 

 Les jeudis 7, 14, 21 et 28 mai : ouvert de 13 h 30 à 16 h. 

 

Tous les jours du lundi au vendredi, déposez vos dons de 

vêtements au local, à l’intérieur de la Maison Joly, deuxième 

étage, en face du local 24. 

 

Tous ces services au 318, rue Verreault, Saint-Jean-Port-Joli, 

local 24. 

 

Arsène Pelletier 

Les Veilleurs 

Le bénévolat : un geste de cœur 

qui transforme des vies 
 

L e bénévolat, c’est un cadeau que l’on offre… et que l’on 

reçoit en retour. C’est choisir de mettre un peu de soi au 

service des autres, selon ses goûts, ses forces, son rythme et sa 

réalité. Il existe une multitude de façons de s’impliquer, que 

l’on aime rencontrer des gens, travailler de ses mains, organiser, 

écouter ou simplement être présent. 

 

Pour certains, le bénévolat prend la forme d’un engagement 

ponctuel : aider lors d’un festival, participer à une collecte de 

dons comme La Guignolée, offrir du transport médical à un 

aîné dans le besoin, ou donner un coup de main lors d’un événe-

ment communautaire. Pour d’autres, c’est un engagement plus 

régulier : contribuer à une friperie solidaire, aider aux dîners 

communautaires, livrer des repas, jardiner dans un jardin com-

munautaire, ou siéger sur un conseil d’administration. 

 

Il y a aussi les bénévoles qui choisissent la douceur des visites 

d’amitié, la chaleur d’un café culturel, ou le soutien discret dans 

les services de santé. Peu importe l’activité, l’essentiel est de 

faire ce que l’on aime, avec ce que l’on est. Aucune expérience 

n’est souvent nécessaire : seulement l’envie d’aider. 

 

S’engager comme bénévole, c’est ressentir la joie d’être utile, 

de contribuer à quelque chose de plus grand que soi. C’est par-

fois être le seul contact humain d’une personne isolée. C’est se 

sentir vivant, actif, et profondément connecté à sa communauté. 

 

Pour trouver l’endroit qui vous ressemble, vous pouvez en dis-

cuter avec votre travailleur de milieu si vous êtes un aîné, ou 

contacter le Centre d’action bénévole Montmagny-L’Islet. Peu 

importe votre âge, quelqu’un saura vous guider vers l’organ-

isme qui vous conviendra. 

 

Le bénévolat, c’est simplement offrir ce que l’on a… et décou-

vrir que cela suffit amplement. 
 

Marie-Claude Maheu, travailleuse de Milieu 

MRC de L’Islet 



Laurence à l’école secondaire 

Laurence Jean. 

Photo : ESBP. 

Un mois haut en couleur 

à l’école Bon-Pasteur 
 

C e mois-ci, Bon-Pasteur a été le théâtre d’une série d’événe-

ments qui ont rappelé à quel point notre école déborde de 

talent, d’initiative et d’esprit rassembleur. Que ce soit sur scène, 

sur les terrains sportifs, dans les ateliers ou au cœur des activi-

tés thématiques, les élèves ont multiplié les occasions de se 

dépasser et de faire briller leur créativité. Mars et le début 

d’avril ont ainsi laissé derrière eux un tourbillon de fierté, de 

rires et de réussites qui ont animé chaque journée. 

 

La première grande étincelle est venue de Secondaire en specta-

cle, présenté le 18 mars. Sur scène, nos artistes ont livré des 

prestations touchantes, audacieuses et authentiques. Jacob 

Rousseau s’est particulièrement démarqué en remportant le prix 

du jury, tandis qu’Antoine Fortin a conquis le public, décro-

chant le coup de cœur avec une aisance remarquable. Une men-

tion spéciale a également été décernée à Évelyne Leblanc pour 

la qualité exceptionnelle de son numéro, qui a charmé autant les 

spectateurs que les juges. Une soirée mémorable, où le talent et 

la passion de nos élèves ont brillé de mille feux. 

 

Du côté sportif, nos benjamins masculins de volleyball ont livré 

un match serré, s’inclinant avec seulement quelques points d’é-

cart. Malgré la défaite, leur détermination et leur cohésion ont 

impressionné. C’est aussi à ce moment que Samuel Tondreau a 

reçu la distinction de joueur de la saison RSEQ, une reconnais-

sance pleinement méritée pour ses performances constantes et 

son engagement exemplaire. 

 

Quelques jours plus tard, ce sont nos athlètes en compétition de 

badminton qui ont fait parler d’eux. Nathan Dubé a remporté la 

première place de sa catégorie, tandis que Zack Langlois et 

Yoan Poulin ont livré de solides performances avant de s’in-

cliner en finale. Marc-Olivier St-Pierre et Olivier Thibault, 

quant à eux, ont atteint les demi-finales, démontrant un niveau 

de jeu impressionnant même s’ils n’ont pas réussi à reprendre le 

dessus sur leurs adversaires. Encore une fois, nos jeunes ont 

prouvé que l’effort et la persévérance sont au cœur de l’esprit 

Bon-Pasteur. 

 

En volleyball féminin, nos cadettes 

ont terminé troisièmes de leur ca-

tégorie, un résultat qui témoigne de 

leur progression constante et de leur 

esprit d’équipe. 

 

Le mois a aussi été marqué par une 

aventure technologique du côté de 

la robotique, alors que la compéti-

tion se tenait à l’Université Laval. 

Notre équipe s’est illustrée avec 

brio, remportant le prix de perfor-

mance du robot, mais aussi en im-

pressionnant les juges par la qualité 

de leur présentation. Leur projet : l’identification et la datation 

d’un crâne de morse découvert dans la rivière Matane a captivé 

autant par sa rigueur scientifique que par son originalité. Cela 

leur a value une place pour les finales provinciales qui se dérou-

leront à la Place Bell, à Laval, à la fin mai. 

 

Puis, le 1er avril, l’école s’est transformée en véritable navire 

festif grâce au thème matelot, proposé par le conseil des élèves. 
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Clément 

218, ch. des Pionniers Ouest 
L’Islet (Québec) G0R 2B0 

Membre A.P.C.H.Q. 
Lic. RBQ : 5844-1700-01 

Clément Roussel 

Rés. : 418-247-3755 
clementroussel@telus.net 

Trophée 

remis à 

l’équipe de 

robotique 

pour le prix 

de la 

performance 

du robot. 

Photo : 

Isabelle 

Gamache. 



Rayures, foulards, marinières : tout le 

monde a joué le jeu, faisant de cette 

journée du poisson d’avril un succès 

éclatant. En parallèle se tenait la tradi-

tionnelle foire multiculturelle, où cha-

cun a pu goûter des plats typiques de 

pays comme les États-Unis, le Japon, la 

Belgique ou encore l’Italie. La brigade 

des États-Unis a remporté à la fois le 

prix des juges et le coup de cœur des 

élèves pour leur bouchée sucrée, tandis 

que le coup de cœur salé est allé au Ja-

pon, dont les saveurs ont conquis les 

papilles. 

 

Le lendemain, l’école s’est parée de 

couleurs pastel pour souligner l’arrivée 

de Pâques avant le long congé. Une am-

biance douce et festive régnait dans les 

corridors. À l’heure du dîner, la tradi-

tionnelle Poule aux œufs d’or a fait son 

apparition, et le gros lot : un chocolat de 

plus de 5 livres, qui, a été remporté par 

Coralie St-Pierre, au grand étonnement 

et amusement de tous. 

 

Pour clore ce mois déjà bien rempli, le 

tournoi de volleyball CSSCS a fait vi-

brer nos gymnases. Les benjamins gar-

çons ont remporté avec fierté la bannière 
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DANIEL 
COULOMBE 

des champions, une victoire 

éclatante qui a fait rayonner l’école. 

Notre équipe féminine RSEQ, mal-

gré de très beaux jeux, s’est inclinée 

devant ses adversaires, tandis que 

notre équipe féminine D3 a terminé 

troisième de sa catégorie, un résultat 

dont elles peuvent être fières. 

 

En fin de compte, ce mois-ci aura 

laissé derrière lui une mosaïque de 

moments forts, chacun portant la 

marque de l’implication et du talent 

de nos élèves. Qu’il s’agisse d’un 

applaudissement qui résonne encore 

dans la salle de spectacle, d’un point 

décisif sur un terrain ou d’un éclat 

de rire lors d’une activité thé-

matique, chaque instant a contribué 

à tisser un souvenir collectif qui 

restera longtemps dans nos mé-

moires. 

 

Bon-Pasteur continue de se définir 

par l’énergie de ceux qui l’habitent, 

et si les dernières semaines nous ont 

appris quelque chose, c’est bien que 

notre école avance grâce à la pas-

sion, la créativité et l’audace de sa 

communauté. Le mois se termine, 

mais l’élan, lui, ne fait que com-

mencer. 

 

Laurence Jean 

Coralie St-Pierre remportant le gros lot 

lors de la Poule aux œufs d’or. Photo : 

Vie scolaire. 
Notre équipe de volleyball benjamin masculin 

remportant la bannière des champions lors 

du tournoi csscs. Photo : Patricia Bernier. 

Éric Giasson, prop. R.B.Q. 5775-2149-01 
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Émilie à l’université 

Émilie Desroches. 

Photo : Karine Lacharité. 

Plein d’opportunités! 
 

E nfin, la fin de l'année scolaire est là! Ça a été une année très 

mouvementée, remplie de changements et d'adaptation, 

mais l'été s'annonce prometteur! Je vais donc, ce mois-ci, dis-

cuter avec vous de ma fin de session ainsi que de toutes les 

belles opportunités que j'ai eu la chance de recevoir pour le 

futur. 
 

Pour commencer, la charge de travail des derniers mois était 

énorme. Au moment où j'écris ce texte, je suis en train de ter-

miner ma session. Je dois dire que j'ai bien hâte qu'elle finisse! 

J'adore l'université, je ne suis pas en train de dire le contraire! 

Seulement, c'est difficile parfois de balancer la vie en dehors de 

l'école et les travaux. 
 

Mes tâches variaient grandement. À un moment, je recherchais 

la raison derrière les apparences étranges des enfants dans 

les peintures de la Renaissance et à un autre j'étais en train de 

souder un circuit électrique. C'était difficile d'organiser tout ça, 

mais la variété est ce qui rend le tout plus agréable selon moi. Si 

vous planifiez d'aller à l'université, essayez des choses! Il y a 

tellement d'offres de cours, ça vaut la peine de regarder ce qui 

est offert! À Concordia, le programme d'art est très vaste alors 

j'ai l'occasion d'expérimenter. Ça rend mon parcours beaucoup 

plus intéressant! 
 

Aussi, il est aussi très important de vérifier avec votre établisse-

ment scolaire s’il y a des stages offerts. Après avoir donné mon 

nom à un programme de mon université, j'ai eu l'occasion 

d'avoir un stage pour cet été! Je vais donc travailler avec l'or-

ganisation Next Chance et les aider en matière de photographie. 

Cette entreprise fabrique des emballages cadeau, des acces-

soires et des décorations avec des tissus qui auraient normale-

ment été jetés. Elle a réussi à en recycler énormément jusqu'à 

maintenant! J'ai débuté mon stage avec Next Chance il y a quel-

ques semaines, alors mes journées étaient encore plus occupées, 

et j'adore ça jusqu'à maintenant! J'ai bien fait de tenter 

ma chance! Le marché du travail demande de plus en plus de 

qualifications. Les stages sont un bon moyen de développer des 

habiletés et de gagner de l’expérience que vous pouvez mettre 

sur votre CV alors… Tentez! 
 

Sinon, une autre grande étape qui s'en vient est un démé-

nagement! Je vais tenter de trouver un appartement prochaine-

ment. Ce n'est pas quelque chose 

que j'ai l'habitude de faire, alors je 

vous redonnerai des nouvelles au 

prochain mois! Je pourrai peut-être 

donner des conseils au passage à 

ceux qui vont faire de même bien-

tôt! 

 

C'est ce qui conclut la chronique 

de ce mois-ci. Les temps sont oc-

cupés, je n'ai pas le choix d'être 

productive chaque jour, mais je me 

dis que ça en vaut la peine! Encore 

un petit effort et ensuite c'est les 

vacances! J'attends déjà les sorties 

entre amies, les concerts et le beau 

temps! Ça s'en vient, ne lâchez pas! Je vous souhaite un bon 

mois de mai et à bientôt! 
 

Émilie Desroches, étudiante à l’Université Concordia 

Voici un exemple de ce que je devais faire dernièrement! 

À gauche, je suis en train de faire de la soudure pour un circuit 

électrique qui permet d’allumer et d’éteindre des lumières LED 

graduellement (je l’ai fait dans ma cuisine, oui, mais je ne le 

recommande vraiment pas!) et à droite on peut voir une pein-

ture que j’ai fait pour un projet du même cours. Si tout se passe 

bien, je pourrai montrer le résultat final le mois prochain!    

Photos prises par moi-même. 



FADOQ 
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PIED’OR 
SOINS DE PIEDS À DOMICILE 

 cors 

 ongles incarnés 

 mycoses 

 durillons 

 callosités 

 reçu pour impôt 

 soins spécifiques diabétiques 

Dominique Lizotte 
Technicienne en soins de pieds 

418-714-4228 

Activités culturelles 
 

Festival canadien des tulipes à Ottawa, les 8 et 9 mai, Voyage 

organisé en collaboration avec Voyage La Pocatière. Pour toute 

demande d’informations et réservation, Contactez Isabelle Bon-

neau. 
 

Assemblée générale annuelle du Club FADOQ, le vendredi 

22 mai, au resto/théâtre La Roche à Veillon. Un dîner-déjeuner 

sera servi dès 11 h 30. Réservation auprès de Noëlla Lemieux. 
 

Souper-Croisière, Feux d’artifices Loto-Québec, le jeudi 

13 août. Départ de Saint-Jean-Port-Joli, transport en autocar de 

luxe, souper trois services, croisière sur le bateau Louis-Jolliet 

et service d’un accompagnateur. Réservation : Isabelle Bon-

neau. 
 

Souper/Théâtre, Tout sur le sexe, le samedi 29 août, à 15 h, 

au Centre culturel Berger à Rivière-du-Loup. Le départ aura 

lieu à la Maison communautaire Joly à 13 h 15. Souper à 17 h, 

au restaurant Le Saint-Patrice. Réservation auprès de Noëlla 

Lemieux. Comédie sur le thème le plus universel qui soit, le 

sexe, mettant en vedette Laurent Paquin, Brigitte Lafleur et 

Simon Boudreault. Rires assurés! 
 

Activités de mise en forme 
 

50 ans et en forme : Pour  toute demande d’informations et 

inscription, contactez madame Geneviève Caron. 
 

Activités santé et bien-être 
 

Yoga FADOQ : Pour toute demande d’informations et inscrip-

tion, contactez Geneviève Caron. 
 

Yoga sur chaise FADOQ : Pour toute demande d’informations 

et inscription, contactez Geneviève Caron. 
 

Techniques d’apprentissage vocal : Pour  informations et 

inscription, contactez Pierre Couture ou Nicole Biron. 
 

* Le club FADOQ de Saint-Jean-Port-Joli est une organisation 

à but non lucratif qui offre à ses membres une multitude d’acti-

vités en vue de maintenir les aînés actifs et intégrés dans leur 

communauté. 

 

Guylaine Leblanc, relationniste 

Club FADOQ St-Jean-Port-Joli 

Est-il important de protéger 

les abeilles? 
 

L es abeilles sortent de la ruche quand la température exté-

rieure atteint 11 à 12oC. Elles assurent la production des 

plantes à fleurs par la pollinisation. Elles recommencent 

à butiner dès les premières floraisons. La reine reprend ses pon-

tes : peu à peu, de jeunes générations d'abeilles remplacent cel-

les de l'hiver. 
 

Qu'en est-il de « Mai sans tondeuse »? 

Au mois de mai on ne coupe son gazon. C'est un mouvement à 

l'échelle mondiale qui invite les gens à ne pas tondre leur 

pelouse pour laisser la place aux pissenlits, source de pollen et 

de nectar pour les pollinisateurs. 
 

Avec l’arrivée du printemps, des bourgeons et des fleurs nais-

santes, on peut avoir l’impression qu’il est grand temps de 

s’occuper de sa cour et de tondre son gazon. Mais l’orga-

nisation environnementale Plantlife nous encourage au contraire 

à le laisser pousser durant tout le mois de mai. 
 

Pourquoi? 

Parce que les pissenlits, comme les rares autres fleurs qui pous-

sent plus tôt au printemps, représentent les seules sources de 

nourriture accessibles aux pollinisateurs pendant cette période. 

En début de saison, il n’y a pas beaucoup de sources de nourri-

ture pour les pollinisateurs. Les fleurs ornementales ne sont pas 

nécessairement encore en fleurs, à part peut-être quelques-unes, 

et le pissenlit représente une source intéressante de nourriture 

dans ce contexte où il n’y a pas grand-chose d’autre. 
 

Il y a un déclin généralisé des pollinisateurs un peu partout dans 

le monde, donc c’est une façon de contribuer au maintien de la 

biodiversité et du fonctionnement des écosystèmes. 
 

Pas trop court! 

L’erreur numéro 1 que les gens font, c’est qu’ils tondent leur 

pelouse beaucoup trop court. La hauteur de tonte recommandée, 

c’est minimum 8 cm. Ces 8 cm peuvent rendre le gazon 

beaucoup plus résistant face à certaines espèces ravageuses. Un 

gazon plus long diminue les vers blancs qui causent des dom-

mages aux pelouses en mangeant les racines des plantes. Ils 

disparaissent pratiquement quand on laisse pousser un petit peu 

les prairies ou les gazons. Un gazon coupé trop court s’expose 

aussi à un assèchement important lors des périodes plus 

chaudes. En général, un gazon qui est tondu plus long va être 

beaucoup plus résilient pour à peu près tous 

les stress en milieu urbain. 



Le 10-90 L’Islet 
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Les Habitations Au Fil du Fleuve 

5, rue du Collège, L’Islet 
Courriel : 

filfleuve@globetrotter.net 

Offres d’emploi 
 

 
 

Téléphone : 418-247-7771 
 

Demandez : Lise Chabot, 
entre 8 h et midi 

Tournoi de 500 
 

V oici les résultats du tournoi de 500 présenté le vendredi 

27 mars dernier. 

 

Trois premières positions 

1) Monique Bernier 

2) Joseph Castonguay 

3) Paul-André Bérubé 

 

Bravo à tous les participants et félicitations aux gagnants! 

 

Robert Tardif, président 

Le 10-90 L'Islet 

De gauche à droite : 

Joseph Castonguay, 

Monique Bernier 

et Paul-André Bérubé. 

Photo : Le 10-90 L’Islet. 

Fête de Pâques 
 

N ous avons fêté Pâques lors de notre activité du 2 avril. 

Merci à Françoise et Sophia pour ce magnifique buffet. 

 

Robert Tardif, président 

Le 10-90 L’Islet 

Photo à gauche : 

Robert Tardif, prési-

dent et les membres 

de Viactive. 

Photo : Le 10-90 

L’Islet. 

 

 

 

 

 

 

Photo en bas : 

Les membres de 

Viactive. 

Photo : Le 10-90 

L’Islet. 



Club de patinage artistique 
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Les membres de Viactive. 

Photo : Le 10-90 L’Islet. 

Pétanque 
 

L 'inscription à la pétanque aura lieu le mardi 5 mai, à 19 h, à 

la salle des Habitants de L'Islet. 

 

Encore cette année nous jouerons trois soirs semaine, à 19 h; 

soit lundi, mardi, mercredi. Le choix des soirées revient aux 

joueurs. Le coût de l'inscription est 8,00 $ pour la saison. Notre 

saison estivale débutera le lundi 18 mai pour se terminer le 

mercredi 30 septembre 2026. 

 

La pétanque est ouverte à tous et pour tous de 10 à 90 ans, les 

juniors de 10 à 16 ans sont acceptés gratuitement. 

 

Bienvenue à tous et à toutes! 

 

Robert Tardif, président 

Le 10-90 L'Islet 

418-291-2071 / 418-247-1595 

Compétition 

Invitation Donald Chiasson 2026 
 

L e Club de patinage artistique de St-Jean-Port-Joli est fier de 

vous présenter les participants de notre club qui ont rempor-

té des rubans et médailles. 

 

Bravo à tous! 

 

Marjolaine Tardif, relationniste 

Club de patinage artistique St-Jean-Port-Joli 

Nos patineurs du CPA St-Jean-Port-Joli. De gauche à droite : 

1r  rangée, à l’avant : Marion Caron Star1 (or), Emmy 

Gamache Star2 (bronze), Élodie Caron Star2 (or), Alice Boily-

Caron Relève (argent), Roxanne Leblanc Relève (or), Adélia 

Lemelin-Bouchard Star2 (bronze). 2e rangée : Marie-Ane Pelle-

tier Adulte or (Médaille d’argent), Éléna Lemelin-Bouchard 

Star4 (Médaille d’argent), Élodye Chouinard Star4 (Médaille 

d’or), Olivia Brousseau Star3 (argent) et Julie St-Pierre Adulte 

argent (Médaille d’or). 



BJPB : Bibliothèque Jean-Paul Bourque 

BL : Bibliothèque Lamartine 

BLH : Bureau du journal Le Hublot 

BLL : Bibliothèque Léon-Laberge 

CACLI : Corp. des arts et de la cult. L’Islet 

CC : Café culturel L’Ilette 

CGO : Centre socioculturel Gérard-Ouellet 

CL : Centre des loisirs de L’Islet-sur-Mer 

CML : Centre Multidisciplinaire (Quai de L’Islet) 

CM : Chapelle des Marins 

CRBB : Centre récréatif Bertrand-Bernier 

CS : Centre Social (Chevaliers de Colomb) 

ENE : Est-Nord-Est résidence d’artistes 

ESBP : École secondaire Bon-Pasteur 

FEB : Fr iper ie Fil en bouton 

HV : Hôtel de ville L’Islet 

MCDP : Maison communaut. des Pionniers 

MCJ : Maison communautaire Joly 

MD : Maison Dion 

MMQ : Musée maritime du Québec 

MMV : Musée de la mémoire vivante 

PLC : Parc Les Cabr ioles 

PHS : Parc Havre du Souvenir 

PM : Piscine municipale L’Islet-sur-Mer 

SB : Soupe au bouton 

SCM : Salle Chanoine Martel 

SH : Salle des Habitants 

SM : Salle municipale Saint-Eugène 

L’Agenda 
Mai 2026 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

     1 

Club de joueurs 

de cartes 

(SH, 13h) 
 

Cadets 

(ESBP, 18h45) 
 

Prier le chapelet 
(Église LSM, 19h) 

2 

Friperie 

de Fil en bouton 
(FEB, 9h30 à 11h30) 

3 
Premier dimanche 

au musée (MMQ) 

(gratuit pour les moins 

de 19 ans) 

Tirage Loto-Fabrique 

(église LSM, 10h) 

Lecture publique 

Le show beige 

(CC, 14h) 

Des trésors de lecture 

(BL, 16h) 

4 

Journée 

internationale 

des pompiers 

 

Conseil 

municipal 

(HV, 19h30) 

5 

Inscription 

Pétanque 

(SH, 19h) 

6 
Soupe 

communautaire 

(SB, midi) 

Congrès 

Fermières 
(Centre socioculturel 

St-Pascal, 19h à 21h) 

Cinéma… 

Dans la forêt 

(CGO, 19h) 

7 
Congrès 

Fermières 
(Centre socioculturel 

St-Pascal, 9h30 à 10h) 

Friperie 

de Fil en bouton 
(FEB, 13h30 à 16h) 

Cinéma… 

Dans la forêt 
(CGO, 19h) 

8 

Cadets 

(ESBP, 18h45) 

 

Prier le chapelet 
(Camping Rocher 

Panet, 19h) 

9 

10 

Bonne Fête 

des Mères 

 

 
Tirage 

Loto-Fabrique 
(église LSM, 10h) 

11 12 

Chev. Colomb 

Exécutif 

(CS, 19h) 

13 
Conférence AQDR 

Le deuil aux 

couleurs de l’amour 
(L’Éveil, 10h) 

Soupe 

communautaire 

(SB, midi) 

Cinéma… 

Follichonneries 

(CGO, 19h) 

14 

Friperie 

de Fil en bouton 
(FEB, 13h30 à 16h) 

RencArt 

(MMQ, dès 15h) 

Cinéma… 

Follichonneries 

(CGO, 19h) 

15 

Tombée textes 

et publicités 

Le Hublot 
 

Cadets 

(ESBP, 18h45) 
 

Prier le chapelet 
(Croix 9e Rue, 19h) 

16 

Journée 

internationale 

du vivre 

ensemble 

 

17 

Journée 

mondiale des 

télécommunica-

tions 

 

18 

Fête nationale 

des Patriotes 

 

 

 

Pétanque 

(CL, 19h) 

19 

Souper 

de l’Amitié 

Fermières VL 
(Endroit à confirmer, 

18h) 

 

Pétanque 

(CL, 19h) 

20 
Correction Le Hublot 

Conférence AQDR 

Sensibilisation à 

l’immigration 
(Resto-Bar Lafontaine, 10h) 

Soupe communautaire 

(SB, midi) 

Pétanque (CL, 19h) 

Cinéma… 

Miroir No 3 

(CGO, 19h) 

21 

Friperie 

de Fil en bouton 
(FEB, 13h30 à 16h) 

 

Cinéma… 

Miroir No 3 

(CGO, 19h) 

22 
AGA 

Club FADOQ 
(La Roche à Veillon, 

11h30) 

Découverte de la 

culture québécoise 

(CC, 17h à 19h) 

Cadets (ESBP, 18h45) 

Prier le chapelet 
(Chapelle Ste-Anne, 19h) 

23 

Journée 

mondiale de la 

tortue 

 

24 

 

 
 

______________ 

31 
Brunch familial 

Chev. Colomb 

(CS, 8h à midi) 
 

Mélodies au piano 

(CC, 14h) 

25 

Tricot-jasette 

(HV, 19h à 21h) 

 

 

 

Pétanque 

(CL, 19h) 

26 

Pétanque 

(CL, 19h) 

27 
Conférence AQDR 

Droits dans le 

réseau de la santé 

(L’Éveil, 10h) 

Soupe 

communautaire 

(SB, midi) 

Pétanque 

(CL, 19h) 

28 

Parution 

Le Hublot 

 

Friperie 

de Fil en bouton 
(FEB, 13h30 à 16h) 

29 

Dîner 

communautaire 

(SB, midi) 
 

Cadets 

(ESBP, 18h45) 
 

Prier le chapelet 
(Église LSM, 19h) 

30 

Journée 

mondiale de la 

sclérose en 

plaques 

 

Café culturel 

L’Ilette 
 

Dimanche 

10 et 17 mai 

de 10 h à 16 h 
 

Toute autre journée 

si événement. 
 

Prenez note que les 

heures d’ouverture 

peuvent changer. 

Horaire des bibliothèques 
Lamartine : 
 - dimanche : 10 h 00 à 11 h 30

 - mardi : 18 h 30 à 20 h 

 - mercredi : 18 h 30 à 20 h 

Léon-Laberge : 
 - mercredi : 13 h à 14 h 30 et 18 h à 19 h 30 

Jean-Paul Bourque : 
 - dimanche :   9 h 30 à 11 h 

 - mardi : 14 h à 15 h et 18 h 30 à 20 h 

 - jeudi : 18 h 30 à 20 h 

Havre des Femmes 
Aide et Hébergement 

418-247-7622 

____________ 
 

Centre d’action bénévole 

Montmagny-L’Islet 

Service Les Veilleurs 

418-248-7242, poste 115 


